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vent nouveau Crissier | concours des Noutes
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Situation 1:500

Le préau

Une cour de récréation généreuse et protégée est placée du côté ensoleillé du bâtiment et 

offre des zones extérieures différentiées. Des chemins en pente douce permettent d�accé-

der sans obstacles à l�UAP et à la salle de rythmique. Celle-ci peut aussi être utilisée comme 

salle de quartier en dehors des horaires scolaires. 

À l‘extrémité ouest, les abris à vélos forment un fi ltre avec la rue. Suit une pente douce et 
verdoyante, ombrée par de grands arbres et accompagnée de larges marches faisant aussi 

offi ce de sièges. Des zones spécifi ques du parc sont aménagées pour permettre les cours 
en plein air. Une noue paysagère permet de recueillir et d‘infi ltrer l‘eau de pluie de la par-
celle et du toit. Au milieu de la cour de récréation, le vieux tilleul devient le point de ren-

contre et de distribution central. Légèrement en retrait, l‘UAP dispose d‘une zone d’entrée 
séparée. Du côté est de la cour, le plafond de la salle de sport forme une terrasse plate sur 

laquelle se trouve l’aire tout temps. Son revêtement est conçu de manière à permettre l‘infi l-
tration d’eau, car une partie de celle-ci se trouve sur de la pleine terre. La cour de récréation 
s‘étend jusqu’à l‘entrée de l‘aile sportive et la place PMR grâce à une large terrasse. Ainsi, 
l�espace de pause est également facilement accessible aux personnes à mobilité réduite. 

vent nouveau

plan de situation | 1/500
5 10 25

L‘entrée principale se trouve au niveau du rond-point. Grâce à un décalage vertical et horizontal, le volume s‘intègre bien dans le quartier et dans le tracé du terrain naturel.

schéma de plantation

schéma du contexte urbain

Morphologie et implantation

En s�implantant en limite nord de parcelle, l�école vient clore la ligne de construc-

tions entre le chemin des Noutes et la rue des Alpes. La logique du tissu urbain 

et de l�espace vert ouvert est ainsi respectée et complétée. Du côté de la rue des 

Alpes, le volume reprend le plan d�alignement et crée une adresse identitaire face 

au rond-point.  Grâce à un décalage vertical et horizontal, le volume s‘intègre au 
tracé de la parcelle et au terrain naturel. La hauteur de trois étages de l’école per-
met une transition douce entre les bâtiments linéaires de quatre étages au sud et 

les bâtiments ponctuels de deux étages au nord.

Des accès clairs, des entrées différentiées

Le projet crée une différenciation spatiale entre une entrée au nord et un espace 

de récréation protégé au sud. Chaque espace, connecté tant par des liaisons inté-

rieures qu’extérieures, peut ainsi remplir sa fonction respective.
L�entrée principale de l�école se trouve à l�endroit le plus en vue du rond-point. 

Les élèves accèdent à l‘entrée couverte par un court trajet depuis l‘arrêt de bus 
et la piste cyclable via les places de stationnement pour vélos. Sur le chemin des 
Noutes, le trottoir est légèrement élargi afi n de laisser suffi samment de place pour 
le bus scolaire et les places de dépose-minute. Les écolier.e.s accèdent à l‘entrée 
principale soit par un chemin extérieur protégé soit par l�entrée de l�aile sportive. 

Séparées des chemins des élèves, les places de parc et les livraisons se trouvent 
sur le côté est de la parcelle. En plus des places demandées, le projet propose 

d’y intégrer deux places de stationnement pour le voisinage afi n de supprimer les 
places de stationnement en épi sur le chemin des Noutes, et d�améliorer ainsi la 

sécurité routière autour de l’école. En direction du sud, il est imaginé d‘aménager 
un chemin pour les élèves en dehors des voies de circulation. Ceci nécessiterait 
cependant l�accord des propriétés voisines.

Expression architecturale

Le bâtiment étant destiné à transmettre des connaissances et des compétences aux 

générations futures, il est également conçu et aménagé de manière à être tourné vers 
l‘avenir et à montrer la voie. Il permet tant aux élèves qu’aux enseignant.e.s de com-
prendre et vivre les thématiques environnementales et de durabilité. Des principes de 

construction simples et éprouvés sont combinés avec des méthodes de fabrication et 

des technologies innovantes. 

Une école doit également refl éter son contexte culturel et social. Avec le positionne-
ment du bâtiment, sa volumétrie échelonnée, ses couleurs et ses fenêtres rondes et 

ludiques, l’apparence du bâtiment reprend de nombreux éléments du collège existant 
et poursuit son histoire par une nouvelle itération. Les bandes horizontales des façades 
avec leurs proportions verticales permettent de souligner les deux volumes et leur dé-

calage. Le socle minéral ancre le bâtiment dans le terrain, tandis que la fi nition fi ligrane 
du toit confère au dernier étage l’aspect d’une couronne pleine de légèreté.

Microclimat et îlots de chaleur

Le positionnement des volumes permet à l�air frais de circuler librement d�est en ouest 

à travers le quartier. L�aménagement de l�espace extérieur prévoit des grands arbres 

faisant de l�ombre, des éléments de rétention et des matériaux de couleur claire. Les 

surfaces au sol sont conçues de manière à pouvoir laisser l’eau s‘y infi ltrer, à l‘exception 
des voies d‘accès et des constructions souterraines. Les places de stationnement de-
vant le gymnase sont également conçues de manière à permettre l‘infi ltration grâce à 
un jeu de pavés. Ces mesures permettront d�abaisser considérablement la chaleur en 

été dans le quartier par rapport à l�aménagement actuel. 

villa (2 étages)

Immeuble collectif (4+ étages)
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Bâtiment scolaire

La typologie du bâtiment se compose de deux unités décalées, chacune composée 

de trois salles de classe. Le rez-de-chaussée sépare les fonctions purement sco-

laires dans les étages supérieurs des espaces à usage également communal dans 

les étages inférieurs.

Les locaux du corps enseignant et de l�administration se trouvent directement à 

l�entrée principale. La salle des professeur.e.s est spacieuse et offre également un 

poste de préparation au/à la professeur.e de sport. Les salles de classe sont orga-

nisées en groupes de trois. Celles-ci sont utilisables de manière fl exible et reliées 
entre elles par des portes coulissantes. Le regroupement en petites unités facilite 

l�orientation des plus jeunes écoliers dans le bâtiment. Grâce au décalage dans le 

plan, les salles de classe s�orientent dans toutes les directions : elles disposent pour 

la plupart de deux côtés de façade, ce qui assure un éclairage naturel et une aéra-
tion idéale. Orientées vers le nord et accessibles depuis la cage d�escalier centrale, 

les salles de dégagement peuvent toutes être divisées en leur milieu. Au dernier 

étage, il est possible de réaliser une future extension des salles de classe sur le toit 

situé en contrebas. Il est également possible d�aménager la surface du toit en ter-

rasse d�apprentissage.

L‘accès au rez-de-chaussée inférieur se fait par le large escalier de l‘aile scolaire ou 
par l‘un des trois accès extérieurs. La salle de rythmique et la salle ACT-ACM bé-
néfi cient d’un accès direct à la cour de récréation. L‘UAP présente la même trame 
structurelle que les salles de classe et pourra être transformé en celles-ci dans le 

futur si nécessaire. La salle commune et les salles d‘activités ont un accès de plain-
pied au jardin. A l‘arrière de celles-ci se trouvent les locaux de stockage de l‘UAP, les 
locaux de nettoyage et d�informatique, ainsi que les locaux d�équipement pour le 

sport extérieur et l‘entretien du jardin. Un escalier en cascade mène au 1er sous-sol 
où se trouvent les vestiaires, la zone de stockage, l’espace de livraison pour l‘école 
et le local du transformateur électrique nouvellement construit. Au 2ème sous-sol 
se trouvent la salle de sport et les locaux techniques. Le terrain de jeu est éclairé par 

une large bande horizontale de fenêtres sur la façade nord-est. L‘orientation de la 
façade et la cour d‘école en saillie empêchent une incidence gênante de la lumière 
directe.

Lorsque le collège des Noutes a été construit en 1921 sur la colline « À tout vent », 
il se trouvait alors en milieu rural entre Crissier et Renens. Du haut de cette colline, 
le regard pouvait se porter dans toutes les directions. Un siècle plus tard, le site 
se trouve désormais dans un contexte urbain en métamorphose entre le centre-

ville de Lausanne et le campus de l�EPFL. La nature reste perceptible le long de la 

Mèbre, mais doit partager son environnement avec des quartiers pavillonnaires, 
des lotissements denses et des industries. Le projet « Un vent nouveau » répond 
à ce contexte hétérogène par un volume sculpté à l’échelle du quartier et conçoit 
un bâtiment scolaire apportant un vent nouveau dans le contexte de la crise cli-

matique.

Nature en ville

Un concept de « ceinture verte » est prévu tout autour de la parcelle. Dans la partie est 
de la cour d�école, on y retrouve des bouleaux, des tilleuls, des haies sauvages et des 

prairies fl euries. Le long des routes, les haies et les érables sycomores existants seront 
complétés pour former une frontière naturelle avec l‘espace routier. Sur le côté est, le 
fi let pare-ballons de l’aire tout temps sera pourvu de plantes grimpantes et constituera 
ainsi une zone d’habitat pour la faune.  Autre oasis, les deux toits constitueront un abri 
supplémentaire pour les animaux et les plantes locales en y plaçant des murgiers, des 
zones de nidifi cation et des hôtels à insectes. Lors du choix des plantes, l’attention sera 
mise sur la facilité d’entretien, l’adaptation au site, les caractéristiques indigènes et ré-
sistantes aux variations climatiques. La nouvelle végétation permettra aux élèves d‘étu-
dier la nature dans le cadre des cours ainsi que de vivre les changements de saison.
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Devise

" ENDOSMOSE "
C r i s s i e r _ VD
C o n c o u r s  des Noutes

PROFIL     NORD PROFIL     OUEST

EXEMPLE DE PLANTES GRIMPANTES COROLLE

5

Akébie
Cléma琀椀te des Montagnes

‘Marjorie’
Akebia quinata Clema琀椀s Montana Marjorie

Renouée d’Aubert

Vigne Bleue de Chine

Cléma琀椀te des Montagnes 
‘Mayleen’

Polygonum auber琀椀i

Holboellia coriacea

Nids & Oisillons 

Nids & oeufs

Liste non exhaus琀椀ve

Clema琀椀s montana

Le végétal rafraîchit tout en étant un véritable refuge pour la biodiversité

Corolle LIEBHERR - Aerospace
Ville de Toulouse - FRANCE

6

UNE IRRIGATION INTELLIGENTE
Corolle est indépendante, sans raccordement & se pose sur tous types de sols

LA SOLUTION RÉSERVE D’EAU PILOTÉE À DISTANCE : 

PANNEAUX SOLAIRE

SENSOPEE & CAPTEURS

CAPTEUR 
DE NIVEAU D’EAU POMPE D’IRRIGATION

BATTERIE SOLAIRE

SYSTEME D’IRRIGATION
GOUTTE À GOUTTE

RESERVE 
DE SUBSTRAT

RESERVE D’EAU

ARRIVÉE D’EAUENERGIE
- Réserve d’eau autonome sans raccordement

- Possibilité de se raccorder au réseau électrique existant - Possibilité de se raccorder au réseau d’eau existant
- Par ba琀琀erie solaire sans raccordement

substrat

PANNEAUX SOLAIRE SUIVI EN DIRECT DES DONNEES ESSENTIELLES

IRRIGATION

BOITIER SENSOPEE

CAPTEUR DE NIVEAU D’EAU

IRRIGATION AUTOMATISÉE

: irriga琀椀on pour corolle autostable : fonc琀椀onnement du système d’irriga琀椀on SENSOPEE

COROLLE AUTOSTABLE
sans ancrage au sol & déplaçable

Dimensions

Irriga琀椀on ac琀椀ve

Accessoires

Couleur personnalisable

Banc largeBanc circulaire

5.00m

100% autonome

Applica琀椀on Sensopee

10

0.80m

Réservoir de 540 litres

5 à 7 remplissages /an

Panneau solaire intégré

2.40m

Tout droits réservés Illustra琀椀on Corolle ©Atech & J.Boissière

Places, terrasses, rues, parkings, voies piétonnes, sites ter琀椀aires, zones commerciales 

1 m2 au sol = 50 m2 d’îlot de fraicheur

8.00m

Créa琀椀on & Fabrica琀椀on Française

CRÉATEUR D’ÎLOTS
DE FRAÎCHEUR
CRÉATEUR D’ÎLOTS
DE FRAÎCHEUR

100% autonome

Applica琀椀on 

9

- FRANCE

8

Les références RAL indiquées sont purement indicatives et ne constituent pas une garantie sur la teinte naturellement 
obtenue sur l’ouvrage. Ces RAL résultent des mesures prises en usine sur les échantillons collectés : échantillons 
bruts et échantillons patinés dans notre zone de vieillissement.

RAL 9004 RAL 7016 RAL 7046 RAL 8019 RAL 8017

RAL 1011 RAL 1019 RAL 9002 

 avant prise de patine

 après prise de patine
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Plan_Situation_Crissier

1:500

01

CIRCULATION + DISTR.
( 857 m2 )*3.5     3'000 m3
416_SD

ESPACE  SANITAIRE
( 369 m2 )*3.5       1'292 m3
416_SUP

VOLUME  TOTAL ( VB )
  PROJET selon Normes 416
=     ( 3'894 m2 )  15'191 m3

ESPACE   ACTIVITES
( 1'765 m2 )*3.5  6'178 m3
( 390 m2 )  *7.5   2'925 m3
416_SUP

ESPACE RANGEMENTS
( 278 m2 )*3.5     973 m3
416_SUS

P A R T I     A R C H I T E C T U R A L

….. Se servir du Passé pour parcourir le Présent …
tout en permettant l'Evolution de l'Empreinte du Lieu ; de devenir la membrane semi-perméable régulant le flux Citadin et Scolaire qui par
leur densité différente permet l'inclusion des Attentes légitimes d'un Lieu en perpétuel ..... Evolution et ….. Adaptation par l'EXEMPLE

DEMOLI

EXISTANT

ESPACE   VERDURE

CONSTRUIT

Emballage
périphérique
type "Gabion"
de la structure
partiellement
maintenue
Gestion
des eaux
météorites  via "
parois végétale"

ESPACE   RENCONTRES
( 2'404 m2 )
416_SUP

ESPACE   VERDURE
( 695 m2 )

1er Sous-sol Sous-sol_Sup. Rez-de-chaussée

1er Etage Toiture

ESPACE UTILISATION
( 235 m2 )*3.5     823 m3
416_SU

2ème Etage

Solstice d'hiver

  Solstice de printemps
  & Solstice   d'automne

Solstice d'été

N

N

N
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Devise

" ENDOSMOSE "
C r i s s i e r _ VD
C o n c o u r s  des Noutes

Accès
Escalier

Accès
Rampe

Accès
ASC.

Accès
ASC.

Accès
ASC.

Accès
ASC.

Accès
ASC.

4-08
Vestiares
douches

4-09
Local
maîtres

4-08
Vestiares
douches

4-01
Entrée
indépendante

1-01
Hall
Entrée

3-01
Local de stockage

3-02
Economat

3-04
Local serveurs

5-03
Terrasse
couverte

2-02
Sieste

2-02
Repas
activités

P A R C  &  R A M P E   VEGETALES
VIA  UN  PARCOURS  DIDACTIQUE
&  PANORAMIQUE  EN  INCLUSION

1-02_ Salle de classe

1-02_ Salle de classe

1-02_ Salle de classe

1-02_ Salle de classe

445.79 = 7.00
2° Etage

434.79 = -4.00
Sous-sol_Sup

431.29 = -7.50
1er_Sous-Sol

442.29 = 3.5
1° Etage

438.79 = 0.00
Rez

449.60= 10.81
Toiture

3
0
0

5
0

3
3
0

7
0

3
0
0

5
0

3
0
0

5
0

3
0
0

8
1

431.29 = -7.50
1er_Sous-Sol

449.60= 10.81
Toiture

438.79 = 0.00
Rez-de-chaussée

4-08
Vestiares
douches

4-05
Local engins
intérieurs
Sociétés

4-02
Aire d'évolution

Galerie
Semi-public
spectateurs
manifestation

3-01
Local de
stockage

3-03
CVSE

5-02
Préau extérieur

2-03
Salle commune
Jeux
rassemblement

2-06
Wc_1 adulte + Wc_3 enfants

2-02
Sieste

1-02_ Salle de classe1-02_ Salle de classe 1-02_ Salle de classe
Escalier
Espace public
& Scolaire

E S P A C E   DE   DIALOGUES
(PHARE  URBAIN & VEGETAL)

5-01
Aire tout temps

445.79 = 7.00
2° Etage

434.79 = -4.00
Sous-sol_Sup

431.29 = -7.50
1er_Sous-Sol

442.29 = 3.5
1° Etage

438.79 = 0.00
Rez

449.60= 10.81
Toiture

7
0
0

5
0

3
0
0

5
0

3
0
0

5
0

3
0
0

3
2

4
9

1
6

449.60= 10.81
Toiture

P A R C  &  R A M P E               VEGETALES VIA  UN  PARCOURS  DIDACTIQUE

4-05
Local engins
intérieurs
Sociétés
90.73 m2

3-05
Local
concierge
+
3-07
Entretien
extérieur
50.84 m2

3-06
Local matériel
20.02 m2

4-09
Local 
maîtres
12.02 m2

4-08
Vestiares
douches
50.16 m2

4-12
Wc_PMR
5.21 m2

4-11_Wc
5.27 m2

4-08
Vestiares
douches
53.06 m2

4-12
Wc_PMR
5.21 m2

4-11_Wc
5.27 m2

4-10
Vestiaires 
arbitres
12.00 m2

4-07
Petit matériel
scolaire
25.83 m2

4-06
Local matériel
extérieur
25.84 m2

4-01
Entrée
indépendante
25.50 m2

4-02
Aire d'évolution
390.75 m2

4-13_ASC
5.61 m2 4-11_Wc

18.67 m2

3-08
Containers à déchets
20.47 m2

3-09
Transformateur
électrique
15.02 m2
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Passage1 | 4Crissier, concours des Noutes

SITUATION | 1:500

0 5 10 25 m

Implantation et organisation des accès

La parcelle des Noutes se dé昀椀nit par sa situation, à 
l’articulation de deux quartiers, en bordure, au nord, 
d’un îlot compris entre la rue des Alpes et le chemin des 
Noutes. Le bâtiment se caractérise par des hauteurs 
di昀昀érentes. Le volume carré de base se présente selon la 
même orientation que la rue des Alpes, avec un socle bas 
contenant la salle de sport qui se prolonge vers le chemin 
des Noutes en direction des bâtiments résidentiels, plus 
hauts. Le décalage dans la volumétrie o昀昀re une surface 
pour l’aire tout temps qui se présente sous la forme de 
terrasse protégée. L’ensemble du préau couvert est intégré 
dans l’emprise de l’école, ce qui permet d’étendre au 
maximum les espaces verts et perméables. La volonté 
est de réaliser un espace public dont béné昀椀cie le plus 
grand nombre – résidents comme élèves ; les di昀昀érentes 
zones sont accessibles de manière indépendante et 
peuvent être utilisées librement à des 昀椀ns éducatives 
et communautaires, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des 
équipements. Étant donné que la grande majorité des 
utilisateurs du site se rendront à l'école en mobilité douce 
ou en bus, le projet prévoit un accès principal pour les 
piétons et les cyclistes directement depuis la rue des 
Alpes et garantit que la sécurité de cette zone piétonne 
n'est en aucun cas menacée par les véhicules. Tous 
les accès motorisés se font donc depuis le chemin des 
Noutes. Ils sont protégés par le toit généreux créé par l'aire 
tout temps ou à proximité immédiate. Un grand portique 
piétonnier, face à la rue pour souligner le caractère public 
de l’intervention, intercepte tous les 昀氀ux piétonniers liés 
à la mobilité des véhicules et les canalise vers un accès 
secondaire dédié à l'école au niveau inférieur du chemin 
des Noutes

Approche paysagère et aménagements extérieurs
L'objectif du projet d’aménagement paysager est de créer 
un nouveau cœur d’îlot, qui deviendra naturellement un 
nouveau pôle d'attraction pour le quartier et pro昀椀tera 
également aux zones bâties environnantes. En particulier, 
le projet souhaite faire de cette nouvelle intervention la 
tête nord de l’îlot vert allongé entre la rue des Alpes et le 
chemin des Noutes, et renforcer l’identité de cet îlot vert 
qui peut ainsi établir des liens transversaux beaucoup plus 
intenses et signi昀椀catifs avec les extraordinaires richesses 
du parc public de la Mèbre. Béné昀椀ciant de la pleine terre 
dégagée par l’implantation de l’école, l’ensemble du site 
est largement végétalisé, ce qui rend l’endroit agréable 
et rafraîchissant en été pour les enfants, les sportifs et 
les passants ; en hiver, la disparition du feuillage permet 
d'éclairer directement les bâtiments. Le terrain, caractérisé 
par une certaine pente, est organisé en terrasses suivant 
le pro昀椀l des routes environnantes. Cette succession de 
terrasses verdoyantes segmente naturellement le préau 
extérieur, favorisant la répartition par tranches d'âges des 
élèves sans besoin de barrières supplémentaires. Ce 
système permet de gérer tous les mouvements de terre 
sur le site et joue un rôle actif dans la réduction des îlots 
de chaleur. Le jardin est parcouru des di昀昀érents espaces 
dédiés à la déambulation et au jeu. Les équipements et les 
engins sont di昀昀érenciés pour o昀昀rir des moments récréatifs 
et éducatifs adaptés à tous les âges. Les nouveaux arbres 
à planter sont des espèces indigènes. Le parc vise à 
favoriser la biodiversité, avec di昀昀érents biotopes permettant 
l’expression de la 昀氀ore et de la faune locales.

Architecture
L’image du bâtiment est celle d’un socle en béton armé 
sur lequel reposent les trois étages supérieurs, constitués 
d’une structure légère en bois revêtue extérieurement 
d’aluminium. Fondée sur une trame répétitive très simple 
et économique, cette structure en bois, intégralement 
préfabriquée en atelier, optimise sensiblement le temps 
de construction. Les modules et leurs combinaisons ont 
été dimensionnés sur l’étude spatiale optimale d’une salle 
de classe : l’unité organisationnelle est donc basée sur 
une trame carrée de 265 cm x 265 cm et se compose de 
la salle de classe type (3 modules de 265 cm x 795 cm) 
et de son couloir de distribution. À l’intérieur, les salles de 
classe sont conçues comme des pièces entièrement en 
bois et ce matériau leur confère une atmosphère intime 
et détendue qui facilite la concentration. Disposant d’une 
grande liberté d’aménagement et o昀昀rant une vue variée 
sur les environs, elles béné昀椀cient d'un éclairage naturel 
optimal.  Leur disposition sur le bord des façades laisse 
la place à un atrium au cœur du bâtiment où se trouvent 
les services et un large escalier ouvert ; cet atrium est 
éclairé par la lumière zénithale à travers l’escalier et, 
grâce à la conception des parois, vers le couloir, par les 
salles de classe elles-mêmes. Au rez se trouvent les aires 
fonctionnelles accessibles au public, les espaces communs 
et d’accueil des élèves, ouverts sur les préaux et les 
équipements sportifs extérieurs. 
La conception compacte du bâtiment proposé minimise 
l’utilisation du sol : concentrer tout le programme dans 
un bâtiment unique limite les excavations, ainsi que les 
surfaces de façade, ce qui assure l’économicité globale du 
projet souhaitée par le maître d'ouvrage.
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REZ-DE-CHAUSSÉE SUPÉRIEUR

PROGRAMME

REZ-DE-CHAUSSÉE SUPÉRIEUR | 1:200

REZ-DE-CHAUSSÉE INFÉRIEUR | 1:200

REZ-DE-CHAUSSÉE INFÉRIEUR | 1:200

1.01 | HALL D'ENTRÉE | 35 M2

1.09 | WC MAÎTRES ET PMR | 5 M2

1.10 | LOCAUX DE NETTOYAGE       
        | 6.9  M2

2.01 | HALL / VESTIAIRES 
        | 19.5 M2

2.02 | SALLES ACTIVITÉS | 31.4 M2

2.03 | SALLE COMMUNE | 63 M2

2.04 | SALLE DES ÉDUCATEURS
        | 19.5 M2

2.05 | CUISINE | 19.5 M2

2.06 | WC | 18 M2

2.07 | ÉCONOMAT | 19.50 M2

3.02 | ÉCONOMAT | 42 M2

3.04 | LOCAL SERVEURS / 
INFORMATIQUE | 21 M2

3.05 | LOCAL CONCIERGE | 20 M2

3.06 | LOCAL MATÉRIEL DE 
          NETTOYAGE | 19.5 M2

3.07 | LOCAL MATÉRIEL 
JARDINIER          | 42 M2

3.08 | CONTAINERS À DÉCHETS     
        | 19.50 M2

3.09 | TRANSFORMATEUR 
          ÉLECTRIQUE | 19 M2

5.03 | PRÉAU EXTÉRIEUR
          COUVERT | 175 M2

6.01 | VÉLOS | 40 PL

ACCÈS
A | ENTRÉE ÉCOLE PRIMAIRE
B | ENTRÉE UAP TEMPORAIRE
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2 | UAP TEMPORAIRE

3 | ÉCONOMAT ET TECHNIQUES

4 | INFRASTRUCTURE 
     SPORTIVE

5 |  PRÉAUX / AIRE TOUT 
      TEMPS

6 |  STATIONNEMENT 
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        | 121 M2
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        | 390 M2
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        | 49 M2 

4.09 | LOCAL MAÎTRES | 19 M2

4.10 | VESTIAIRES ARBITRES /
        MAÎTRES | 19 M2

4.11 | WC | 12 M2

4.12 | WC PMR | 5 M2

6.02 | DÉPOSE-MINUTE | 4 PL.
6.02 | BUS SCOLAIRE / 
LIVRAISON         
        | 1 PL. 
6.04 | VOITURE PRIVÉE | 6 PL.
6.06 | VISITEURS | 2PL.
6.07 | 2RM | 2PL.

ACCÈS
D | ENTRÉE SECONDAIRE
      INFRASTRUCTURE   
      SPORTIVE
E | ENTRÉE PARKING
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Construction et matérialité

Le choix des principes et des matériaux de construction 
est guidé par des critères de durabilité en favorisant 
la mise en œuvre de matériaux recyclables à faible 
émission d’énergie grise et disponibles dans la région. La 
préfabrication bois est étendue aux divers éléments hors 
sol pour un gain de temps en phase chantier, alors que 
les secteurs contre terre sont réalisés en béton recyclé (in 
situ et préfabrication). La structure porteuse de l’école est 
essentiellement en bois (épicéa) et présente une trame 
modulaire régulière de 265 cm, ce qui limite les grandes 
portées et garantit un montage rapide. Elle se compose 
d’une structure primaire de colonnes, parois porteuses et 
sommiers en bois qui soutient une structure secondaire 
de dalles mixtes bois-béton de plancher. Les colonnes et 
les poutres sont constituées de bois lamellé-collé (BLC) et 
les panneaux sont en bois lamellé-croisé (trois plis). Tous 
les éléments sont préfabriqués en atelier et assemblés sur 
place, ce qui o昀昀re des solutions économiques et e昀케caces, 
en optimisant signi昀椀cativement le temps de montage sur 
site. Les colonnes en bois, disposées à un espacement de 
265 cm, ont des sections carrées de 25 cm x 25 cm ; les 
sommiers en bois ont des sections rectangulaires de 25 
cm x 55 cm ; les dalles mixtes bois-béton franchissent la 
portée de 795 cm et sont composées de poutres en bois de 
section rectangulaire de 25 cm x 55 cm, espacées de 132,5 
cm, avec des panneaux bois de 2 cm d’épaisseur et une 
dalle en béton armé de 10 cm d’épaisseur. La stabilisation 
de la structure est assurée par les murs du bloc central 
en béton ainsi qu'au moyen de renforts (contreventement) 
dans certaines parois intérieures en bois. La connexion 
bois-béton est garantie par des goujons métalliques 
scellés. La salle de sport est aussi construite avec une 
ossature exposée mais, en tant que partie du socle contre 
terre, elle est en béton a昀椀n de réduire la hauteur statique 
et le volume des travaux de terrassement. Le concept de 
préfabrication comprend la production de plaques de façade 
préfabriquées habillées de tôle en aluminium anodisé vert, 
qui donnent une certaine légèreté et servent à protéger 
judicieusement et durablement la structure en bois qui se 
trouve à l’arrière. Elles constituent essentiellement des 
éléments de fermeture, complètement assemblés en atelier, 
composés du vitrage 昀椀xe, du vantail de ventilation, de 
l’isolation thermique, du store. Une fois les plaques 昀椀xées 
et assemblées, des couvre-joints horizontaux et verticaux 
assurent l'étanchéité et confèrent à la façade sa distinctive 
modénature. Les cloisons intérieures en bois sont aussi 
préfabriquées par plaques, intégrant l’ossature, l’isolation 
phonique et le panneau d’habillage.
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Implantation et volumétrie

Le projet est composé d’un socle surmonté d’un volume en L. Par ses dimen-
sions, son orientation et sa toiture à pans, le L compose avec la morphologie 
des immeubles d’habitation voisins. La cour de l’école prend place sur le socle, 
protégée de la rue par le volume en L, tout en restant ouverte vers l’espace 
public à travers un grand couvert.

Aménagements extérieurs

L’alignement du L sur la rue des Alpes et le chemin des Noutes génère un 
large trottoir planté d’arbres majeurs indigènes. Un généreux couvert donne 
accès à l’entrée et à la cour arborisée de l’école. Le couvert permet aux élèves 
de prendre l’air même pendant les pauses pluvieuses et la proximité du local 
matériel o昀昀re la possibilité d’y organiser des activités variées. En contrebas, à 
l’est, une entrée indépendante donne accès au programme sportif. Les places 
de stationnement sont distribuées au nord et à l’est de la parcelle. À l’exception 
des trottoirs (traités dans la continuité de l’existant) tous les revêtements de sol 
sont perméables.
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LE COULOIR DES SOUVENIRS Crissier, concours des Noutes

Organisation du programme

Le programme scolaire est organisé dans le volume en L, sur trois niveaux. 
Il est distribué par un couloir généreux et lumineux qui délimite la cour de 
l’école. Le couloir constitue à la fois un lien et un lieu – un espace de vie fa-
vorisant les rencontres, les jeux et l’apprentissage informel. L’administration 
et le parascolaire s’ installent au rez supérieur, alors que les classes occupent 
les étages. L’organisation du plan permet d’éviter les nuisances sonores entre 
la cour et les classes.

Le programme sportif est organisé sur deux niveaux dans le socle de l’en-
semble scolaire. L’entrée indépendante au rez inférieur inclut un espace spec-
tateurs avec vue plongeante sur l’aire d’évolution. L’escalier de l’école de re-
joint le programme sportif en y apportant de la lumière naturelle.

Structure

L’ensemble scolaire est construit sur une trame constante de 4,5 mètres et une 
sous-trame de 1,5 mètres. Les niveaux inférieurs de l’ensemble, enterrés et 
semi-enterrés, sont réalisés en béton armé recyclé. Le reste du bâtiment est 
construit avec une structure légère en acier de réemploi et des planchers à 
caissons en bois. 

Matérialité

Le socle est percé d’ouvertures circulaires et doté d’un parement en béton pré-
fabriqué. Le L laisse transparaître son ossature d’acier en façade grâce aux mo-
dénatures horizontales et verticales en métal. Les habillages en bardage bois 
coloré marquent la distinction entre les classes dotées de contre-cœurs et les 
couloirs entièrement vitrés vers la cour arborisée. Les stores en toile à projec-
tion apportent un caractère chaleureux et domestique à l’ensemble, alors que la 
toiture en pente est recouverte de panneaux photovoltaïques.

Énergie et développement durable

A昀椀n de réduire la quantité d’énergie grise nécessaire à la construction du bâ-
timent, l’excavation est limitée par la récupération du sous-sol actuel et les 
déblais sont gardés sur place pour les remblais de la cour. Le projet compose 
avec des matériaux et fournitures de réemploi (par exemple pour la structure 
en acier, les appareils sanitaires, les portes de communication, etc, selon les 
disponibilités lors de la construction). Le choix du bois massif est privilégié 
pour la construction des caissons des planchers a昀椀n de diminuer l’empreinte 
de CO2 du bâtiment.

L’énergie d’exploitation est minimisée grâce à l’enveloppe performante et au 
système de production de chaleur couplé à l’importante production photovol-
taïque prévue en toiture. Les protections solaires assurent le confort estival des 
utilisateurs et la ventilation naturelle est facilitée grâce à la faible profondeur 
typologique, permettant ainsi de limiter les coûts d’exploitation et d’améliorer 
la qualité de vie des utilisateurs.

En昀椀n, le choix de la typologie et de la structure permet une grande 昀氀exibilité 
d’utilisation du bâtiment. La structure en acier et les caissons en bois sont fa-
cilement démontables et adaptables, réduisant ainsi l’énergie nécessaire pour 
l’agrandissement ou la déconstruction du bâtiment.
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PLANCHER COURANT
- revêtement de sol, 2cm

- chape, 6cm

- isolation phonique et thermique, 4cm

- plancher caissons bois lestés, 18cm

- profilés acier, 20cm

PLANCHER CONTRE EXTÉRIEUR
- revêtement de sol, 2cm

- chape, 6cm

- isolation phonique, thermique, 4cm

- pare-vapeur

- plancher caissons bois lestés, 18cm

- profilés acier, 20cm

- isolation thermique, 6cm

- bardage bois, 3cm

FAÇADE

- colonnes acier, 20cm

- panneaux ossature bois préfabriquée, 27cm

- bardage bois, 3cm

- fenêtres bois-aluminium, triple vitrage

- tablettes bois habillage acier
- stores toile à projection

TOITURE

- panneaux photovoltaïques
- sous-structure, 8cm

- écran de sous-couverture

- caissons bois isolés, 35cm

- profilés acier, 20cm
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«Crissier, concours des Noutes » Le Petit Prince

Concept d'urbanisme

L'emplacement prévu pour le futur bâtiment scolaire se trouve à l'intersection de la rue des Alpes et du chemin des Noutes,
sur une pente très marquée.

Un corps de bâtiment de quatre étages de forme carrée, dont les angles sont légèrement arrondis, sert d'ouverture
accueillante vers le rond-point proche et en même temps de fermeture des rues en longueur. Le positionnement judicieux du
bâtiment au milieu de la parcelle permet une intégration harmonieuse dans l'environnement existant. Des espaces extérieurs
fascinants et bien dŽÞnis s'ouvrent ainsi autour de l'Žcole.

Le nouveau bâtiment scolaire se caractérise par un étagement est-ouest qui reprend habilement la pente naturelle du
terrain. Cela a pour effet secondaire positif que les zones résidentielles environnantes sont généreusement inondées de
lumière naturelle.

Deux escaliers en colimaçon ouverts remarquables s'élèvent en tant que caractéristiques distinctives et sont placés au
centre sur les côtés nord et sud. L'accès principal au bâtiment se trouve du côté nord, à proximité immédiate des deux
routes principales, aÞn de garantir une accessibilitŽ optimale aux Žlèves et aux enseignants.

En résumé, le bâtiment scolaire prévu fait preuve non seulement d'une conception architecturale innovante, mais aussi d'une
fusion délibérée avec son environnement. La combinaison d'un emplacement bien pensé, d'une adaptation harmonieuse au
terrain et d'éléments de conception caractéristiques promet un environnement d'apprentissage inspirant, parfaitement
intégré dans le contexte architectural du lieu.

Aménagements extérieurs

L'accès au site de l'école se fait par deux entrées ouvertes situées à différents endroits. L'un de ces accès se situe dans la
rue des Alpes et l'autre sur le chemin des Noutes, juste avant le virage.

Le bâtiment scolaire est entouré d'un vaste espace vert ressemblant à un parc. Cet espace extérieur aménagé avec soin
intègre des buissons et des arbres indigènes qui créent une distance agréable et une séparation visuelle avec les rues et les
voisins environnants. Les arbres on également pour but de fournir un ombrage naturel et bienfaisant.

Le réseau de chemins autour du bâtiment scolaire se caractérise par des chemins courbés intégrant des îlots thématiques.
Ces ”lots remplissent diffŽrentes fonctions, qu'il s'agisse d'aires de jeux, de zone de repos ou qui sert ˆ l'inÞltration des eaux
pluviales. Les chemins sont revêtus d'asphalte et les îlots sont délimités par des pavés entourés de pelouses ou de zones
renforcées.

L'espace extérieur se prolonge par des coursives avec des places assises et des escaliers en colimaçon qui nous amène
jusqu'au toit du bâtiment, où se trouve le terrain de sport extérieur. Cette position surélevée permet d'avoir des vues
fascinantes sur l'environnement proche et lointain. Les coursives ne servent pas seulement de voies de circulation
fonctionnelles, mais celle-ci élargissent l'espace pour diverses activités en plein air. Ces zones ont été stratégiquement
conçues en tant qu'espaces d'apprentissage extérieurs polyvalents, des zones de repos et de rencontre.

L'accès pour les voitures particulières se fait par le Chemin des Noutes, tandis que l'arrêt pour le bus scolaire et la place de
stationnement pour personnes à mobilité réduite se situe au niveau du rez-de-chaussée, à proximité immédiate de l'accès
principale. Les 11 places de stationnement restantes et les 2 places pour motos sont disposées dans la partie inférieure
sous forme de stationnement oblique.

Sous la coursive extérieure, juste à côté de l'entrée principale, 30 places de stationnement couvertes sont prévues pour les
vélos et les trottinettes.

L'aménagement public des environs invite non seulement les élèves, mais aussi la communauté à utiliser ces espaces pour
des activitŽs extrascolaires. Cela favorise l'intŽgration de l'Žcole dans son environnement et crŽe une atmosphère diversiÞŽe
et dynamique qui élargit et enrichit le domaine de l'éducation.

Situation_1:500

Espace vert (arbustes et arbres)
Chemins
Chaussée
Îlots thématiques
Arrêt de bus scolaire / Place de stationnement PMR
Places de stationnement (11 voitures & 2 motos)
Aire tout temps

Concept architectural

L'une des caractéristiques de ce projet est qu'il évite consciemment de construire un étage entièrement souterrain, ce qui
permet d'éviter une excavation énorme. Au lieu de cela, les différentes fonctions du bâtiment sont empilées dans un ordre
ascendant. Cette disposition permet un éclairage optimal et des vues impressionnantes. L'extension verticale du bâtiment
permet non seulement d'économiser de l'espace, mais également de créer une surface généreuse dans les environs. Cela
ouvre un espace pour un aménagement du paysage généreux autour du bâtiment.

Les deux zones de circulation ouvertes, accompagnées d'escaliers en colimaçon, relient de manière autonome tous les
niveaux entre eux et créent une continuité entre les différentes fonctions et l'espace extérieur. Ces zones d'accès sont
réalisées en béton apparent, ce qui garantit une conception robuste et esthétique.

Les utilisations principales sont situées entre les zones d'accès. Ces zones sont volontairement réalisées dans une structure
en bois qui sert de contraste à la structure en béton. Ce choix crée une atmosphère de bien-être agréable et lumineuse à
l'intérieur. Gr‰ce ˆ l'orientation optimale est-ouest, l'Žclairage est uniforme et l'efÞcacitŽ ŽnergŽtique naturelle est utilisŽe de
manière optimale.

Les étages supérieurs du bâtiment sont réservés à l'utilisation de l'infrastructure sportive avec son terrain de sport extérieur
correspondant. Cette disposition crée un environnement spacieux et ouvert.

Ce concept architectural bien pensé permet de relier intelligemment les différentes fonctions du bâtiment et d'exploiter les
synergies. Il en résulte un concept global harmonieux et fonctionnel qui n'est pas seulement esthétique, mais qui répond
également de manière optimale aux besoins des utilisateurs.
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LINA CRISSIER, CONCOURS DES NOUTES

Le Collège des Noutes est un élément premier de l'Ouest 

lausannois depuis 1921. Avant-poste de l'urbanisation qui 

s'accélérera durant l'après-guerre, il a été modi�é à plusieurs 

reprises, mais reste un lieu, une adresse, un point de 

repère le long d'un des axes structurant ce tissu urbain en 

permanente évolution. Le projet LINA choisit de renforcer 

ce capital bâti, social et culturel accumulé en construisant 

une annexe au collège existant, et en rénovant le bâtiment 

historique. Le projet s'inscrit dans une attitude de réparation, 

de restauration et d'addition, sachant la substance existante 

saine et viable. Ce projet est une alternative à la tabula rasa.

L'entrée du collège existant est maintenue. Adresse historique 

du lieu, elle donne accès à l'administration et aux espaces de 

l'UAP. Dans la profondeur du préau remanié, la nouvelle aile 

adresse les di�érents programmes et les di�érents niveaux 

du site. Depuis le rez-de-chaussée libéré, un généreux 

et proéminent escalier donne accès aux salles de classes 

dans les étages. Au nord du site, une deuxième circulation 

permet non seulement d'atteindre les salles de classes 

mais les relie également aux programmes sportifs dans les 

étages inférieurs. Une troisième entrée spéci�que est créée 

le long du Chemin des Noutes au niveau inférieur. Entrée 

publique, elle permet un accès di�érentié. Les livraisons et 

le stationnement se font au nord et à l'est du site, en relation 

directe avec le monte-charge.

Le projet s'établit en termes d'échanges et de complémentarité. 

La nouvelle annexe vient terminer l'îlot dans la logique du 

bâti le long du Chemin des Noutes et respecte les gabarits 

existants. Elle forme avec le collège historique un ensemble 

urbain unissant di�érentes époques et di�érentes typologies. 

L'implantation permet de maintenir le préau libre de toute 

construction et de conserver les arbres existants. Le préau 

en pleine terre est remanié pour en faire un écosystème 

robuste soutenant la biodiversité et la gestion des eaux par 

in�ltration. Le programme et la volumétrie sont répartis a�n 

de tirer intelligemment parti de la topographie existante. 

ÉLÉMENT PREMIER

ACCÈS ET RELATIONS AU QUARTIER

ENSEMBLE 

Les abres existants sont maintenus. 50 nouveaux abres sont 

plantés. Ils pro�tent du préau en pleine terre et participent 

à la création d'un îlot de fraîcheur. L'évapo-transpiration du 

sol ainsi que l'ombre portée du feuillage assurera la création 

d'un micro-climat dont pourra pro�ter l'entier du quartier 

lors de fortes chaleurs. L'eau de pluie est gérée à la parcelle, 

par rétention en toiture et in�ltration dans le préau. Partie 

intégrante de ce système, un étang pouvant accueillir 

batraciens et larves d'insectes servira d'abreuvoir et de zone 

de rafraichissement à la petite faune. L'asphalte existante est 

dégrappée, laissant apparaître le sol naturel. Ainsi libéré, il 

redevient vivant et actif, et fonctionne comme une éponge. 

Végétation opportuniste et ensemencement actif sont 

combinés.

MICRO-CLIMAT 1

plan masse et végétationle Collège des Noutes en 1933, source: Swisstopo

Le Collège des Noutes et le préau remanié, nouveau havre de fraîcheur et de biodiversité

plan de situation, 1:500

nature des sols gestion des eaux de pluie arbres plantés et existants accès, programmes, niveaux et adresses
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LINA CRISSIER, CONCOURS DES NOUTES

Tirant avantageusement parti de la topographie et des 
structures existantes, la distribution programmatique au 
sein du site se fait de façon naturelle: l'administration et 
l'UAP se répartissent au rez, respectivement au 1er étage 
du bâtiment historique. Les salles de classes se répartissent 
dans les étages du nouveau bâtiment, au calme, à l'est du 
site. Les salles ACM/ACT, conçues dans le module des salles 
de classes, s'intègrent parfaitement. Au premier, une galerie 
relie directement les espaces administratifs aux salles de 
classes et de dégagement. L'escalier nord permet un accès 
direct aux programmes sportifs aux niveaux inférieurs. 

Les salles de classes sont orientées vers l'est et la Mèbre. 
Protégée du bruit, elles pro�tent de la lumière du matin 
et évitent le soleil de midi et de l'après-midi, synonymes 
d'éblouissement et de canicule. Des brises-soleil ainsi que 
des stores toiles extérieurs complètent le dispositif. Les 
parois séparant les salles de classe de la galerie d'accès 
sont pourvues de fenêtres en impostes, permettant une 
ventilation traversante. Une bonne qualité de l'air ainsi qu'un 
rafraichissement nocturne sont ainsi facilités. Les couloirs 
sont généreux et lumineux. Des assises intégrées en font un 
lieu de rencontre et de temporisation. Les surfaces combinent 
le toucher du bois et l'inertie minérale. Les plafonds et sols 
massifs participent à la régulation du climat intérieur.

PROGRAMME ET TOPOGRAPHIE

MICRO-CLIMAT 2

Les espaces extérieurs sont conçus comme une palette de 
conditions, d'atmosphères et d'espaces variés. Ils favorisent 
l'ouverture au monde et l'échange, mais fournissent également 
des lieux d'abri, d’accueil et d’intimité. Une cour d’école 
est propice à toutes sortes d’expériences pédagogiques et 
sensorielles. À l'image d'une forêt, les espaces extérieurs 
de LINA sont non seulement des terrains de découvertes, 
d’expérimentations et de partage, mais aussi des aires 
productives, riches, et intégrées dans une logique écologique 
plus large et profonde que la simple cour d'école. Ouverts au 
quartier et à la faune, ils favorisent le vivre ensemble.

DÉCOUVERTE, ABRI, ACCUEIL

TERRASSE PUBLIQUE

La nouvelle aile, perchée sur pilotis, libère un préau couvert, 
protégé des intempéries et du soleil. Véritable terrasse 
publique, il o�re des vues dégagées vers la Mèbre et le grand 
paysage. Ce préau couvert permet également un accès à la 
circulation verticale menant aux installations sportives situées 
dans les étages inférieurs. Une forêt de colonnes colorées 
aux diamètres variés, intégrant les contraintes statiques 
mais aussi les verticalités techniques nécessaires, anime cet 
espace unique. Canicule, pluie diluvienne ou fortes chutes 
de neige, c'est un vrai espace tous temps. L'aire de sports en 
extérieur, si elle est nécessaire, sera à dé�nir avec les services 
concernés. Le préau ouvert est assez grand pour l'accueillir, 
mais le toit pourrait aussi présenter une option intéressante. 

coupe transversale, 1:200

H. Emmenegger, "Waldinneres", 1938L. Bo Bardi, "Perspectiva do Belvedere (…) circo Piolim", MASP, 1957-1968

Le préau couvert avec sol en liège coloré

rez-de-chaussée, 1:200

LINA CRISSIER, CONCOURS DES NOUTES

TOITURE V�G�T ALIS�E
� panneaux solaires photovolta�ques
� substrat de v�g�talisation

r�cup�ration des mat�riaux d�excavation
min. 100mm � max.300mm 

� sous�c ouche, feutre anti�racines
� couche drainante, gravier et sable
� �tanch�it� bitumineuse bicouche
� isolation thermique Foamglas 200mm
� pare�vapeur PE
� dalles mixtes bois�b�ton pr�fabriqu�es 
� panneaux phoniques entre solives si n s�cessaire

FA� ADE
� brises�s oleil (p.ex. panneaux PV)
� ch�ssi s carrelets (label Bois Suisse)
� stores toile ext�rieurs � projection 

int�gr�s au vide de ventilation
� lames d'�pic�a massif (label Bois Suisse)  
� coupe vent
� isolation thermique laine de verre 100+80 mm 
� panneau Fermacell
� colonne BLC 200/300mm
� isolation thermique laine de verre 100mm
� lattage vide technique  (�lectricit� et chau�age)
� panneau 1 pli �pic�a viss� (d�montable) 
� banc et mobilier en m�l�ze indig�ne, radiateurs

PLANCHER
� linoleum
� chape anhydrite
� isolation phonique
� dalles mixtes bois�b�ton pr�fabriqu�es

port�e 7.35m, type plancher salles de classes, 
doubles solives BLC GL 28h 320×140mm, 
b�ton recycl� 140mm

� panneaux phoniques entre solives si n�cessaire

MENUISERIES
� tablette ext�rieure en zinc
� menuiseries m�l�ze (label Bois Suisse), int. naturel

ext. peinture acrylique sans solvants, ouverture en imposte
� triple verre rec. SIGAB
� tablette int�rieure m�l�ze indig�ne

PLANCHER SUR REZ
� linoleum
� chape anhydrite
� isolation thermique incompressible, 150mm
� dalles mixtes bois�b�ton 
� isolation thermique compl�mentaire entre solives, 100mm
� panneaux bois 3 plis, �nition � d��nir avec usager

PLANCHER TERRASSE COUVERTE
� rev�tement anti�ch ocs en li�ge color� coul� sans joints 

type Corkeen ou �qui.
� sous�c ouche, feutre anti�racines
� couche drainante, gravier et sable
� �tanch�it� bitumineuse bicouche
� isolation thermique incompressible, 200mm
� dalle de reprise mixte bois�b�ton, 

solives BLC GL 28h 1000×200mm
b�ton recycl� 350mm

� panneaux phoniques entre solives si n�cessaires

MUR CONTRE TERRE
� isolation thermique p�riph�rique 100mm
� �tanch�it� bitumineuse bicouche
� mur b�ton recycl� apparent 300mm
� vide technique (lattage), isolation acoustique
� panneaux r�sistants aux chocs, non abrasifs

RADIER CONTRE TERRE (salle de sports)
� sol PU 15mm
� panneaux de r�partition en bois multipli 21mm
� mousse �vazote 30mm
� feuille PE sur chape anhydrite (chauffage au sol)
� radier en b�ton arm� recycl� 300mm
� isolation thermique Foamglas, 100mm
� b�ton maigre, graves, g�otextile

INTENTIONS CONSTRUCTIVES 

De mani�re g�n�rale, le projet s'inscrit dans les principes 

d'une construction low�tech, mettant en avant les mat�riaux 

issus du r��e mploi, les mat�riaux bio�sourc�s (bois indig�ne, 

linol�um) ou des provenant des �li�res de recyclage 

(isolation et b�ton recycl�s). Le choix d'une construction 

mixte pr�fabriqu�e favorise d'une part le climat int�rieur des 

espaces (inertie thermique gr�ce � l'apport de masse dans les 

sols et plafonds), la rapidit� de mise en oeuvre et les co�ts. 

Les exigences feu et acoustiques sont �galement facilit�es. Il 

est renonc� de recourir � des mat�riaux n'autorisant pas le r��

emploi direct, c'est � dire le d�montage non�destructif. Ainsi, 

toutes les parois sont d�montables, maximisant la �exibilit� 

des espaces et int�grant le cycle de vie complet du b�timent.

MAT�R IAUX ET PRINCIPES CONSTRUCTIFS

coupe longitudinale, 1:200

principes constructifs et coupe de d�tail 1:50

�l�vation est, Chemin des Noutes, 1:200

�l�vation ouest, Rue des Alpes, 1:200
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Plan de situation - insertion paysagère

arbres : observer leurs changements

saisonniers, dessiner, récolter leurs fruits,

savourer, sentir le parfum de leurs fleurs, jouir

de leur ombrage, jouer, apprendre à prendre

soin de la nature....

Un préau en trois qualités, préau-nature sous

la canopée, préau-parapluie sous le couvert,

et préau-sportif à ciel ouvert, filtré par les

grimpantes.

Entre le ruisseau et la rue des Alpes, un

nouveau chemin de traverse passant par les

balcons-préaux s’inscrit dans la topographie

en pente du site.

L’identité de l’école est formée par le contraste

entre une relation des classes avec les

différentes facettes du quartier et une cour-

jardin protectrice et merveilleuse qui

rassemble.

Plus qu’une école,

un lieu public qui offre une nouvelle centralité

attractive pour le quartier.

C’est par l’indépendance des programmes

que l’équipement public s’adresse aux

habitants. En dehors des horaires scolaires, la

culture, le sport, le jeu et la promenade

s’ouvrent aux échanges et permettront de

tisser des liens sociaux.

Une silhouette familière inspirée par l’échelle

des maisons voisines construit l’urbanité sur la

rue des Alpes. Sous un portique d’accueil, les

enfants passent le seuil de la transition entre

l’attention des parents et l’appel de l’école

dans les arbres.

Un jardin arboré au cœur de l’école diffuse

sa vie aux espaces intérieurs et accompagne

au quotidien le mouvement des enfants.

Les sens sont mis en éveil en vivant avec les

Quitter sa maison, son chez soi, et rejoindre son école aux huit toitures

Jouer avec les ombres

indépendance

espaces publics paysagers

1. UAP
2. Salle multidisciplinaire
3. Salle de gymnastique
4. Aire tout temps pour le sport

1. Parvis école
2. Jardin
3. Préau couvert
4. Jardin potager didactique
5. Aire tout temps - Préau sport
6. Parvis salle multidisciplinaire
7. Cour de récréation UAP

échelle 1:500
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A-A Coupe longitudinale jardin

5-03
préau couvert
175 m2

5-02
jardin UAP
206 m2

1-01
hall d'entrée
53 m2

5-02
potagers
51 m2

5-03
parvis école
92 m2

couvert
16 m2

1-06
salle des maîtres
80 m2

3-07
local jardinier
22 m2

2-02
salle activités, sieste
40 m2

2-05
cuisine
17 m2

2-06
17 m2

1-09
5 m2

1-07
bureau
18 m2

2-03
salle commune, jeux, rassemblement
80 m2

2-07
économat
16 m2

2-04
éducateurs
22 m2

2-01
hall / vestiaires UAP
64 m2

2-02
salle activités, repas
40 m2

1-07
bureau
22 m2

1-07
bureau - infirmerie
18 m2

5-02
préau extèrieur
908 m2

5-01
aire tout temps - préau sport
390 m2
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salle d'ACT / ACM
75 m2

1-05
rangement
20 m2

1-02
salle de classe 4P
80 m2

1-02
salle de classe 3P
80 m2

1-02
salle de classe 3P
80 m2

1-02
salle de classe 4P
80 m2

1-02
salle de classe 3P
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1-02
salle de classe 4P
80 m2

1-10
nettoyage
7 m2

1-09
3 m2

1-08
27 m2

1-08
27 m2

4-02
aire d'évolution
390 m2

4-05
local engins intérieurs / sociétés
94 m2

4-06
local matériel extérieur
35 m2

4-07
petit matériel
21 m2

2e étage
classes de 3-4P

Rez inférieur
salle de rythmique,
vestiaires et techniques

Sous-sol
salle de gymnastique VD2
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Élévation Rue des Alpes
Entrée école et UAP

B-B Coupe transversale jardin
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nettoyage
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1-02
salle de classe 2P
80 m2
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salle de dégagement
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salle de dégagement
40 m2

1-08
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stockage
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économat
46 m2
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CVSE
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local concierge
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local maîtres
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4-12
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4-11
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4-04
rangement
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4-03
salle de rythmique et multidisciplinaire
121 m2

4-01
entrée
37 m2

parvis

3-09
transf. électrique
38 m2

3-08
déchets
25 m2

1er étage
classes de 1-2P

Élévation Chemin des Noutes
Entrée salles de sport
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CRISSIER, CONCOURS DES NOUTES  - KOKORO

ACCES MOBILITE DOUCE

ABRIS VELOS

ARRET BUS

ACCES TIM SENS UNIQUE

PLACE PARKING

ELEMENTS PORTEURS VERTICAUX

Noyau central en béton armé recyclé
Poteaux et murs pleins
en bois indigène massif
Allèges bois indigène massif

ELEMENTS PORTEURS HORIZONTAUX PRIMAIRES

Poutres bois indigène massif

PLANCHER MODULAIRE

Dalles préfabriquées mixtes bois / béton recyclé

LES AMENAGEMENTS EXTERIEURES

Le décalage des deux volumes génère dans la pente deux
surfaces généreuses et des préaux de nature distincts.

En amont et de plain-pied avec la rue des Alpes, le préau
« parc » en pleine terre, orienté Sud, est ombragé par des
arbres et animé par des massifs végétalisés, des
cheminements et des places semi-perméables.

A mi-hauteur du terrain et situé sur la toiture de la salle de
gymnastique, le préau « sport » accueille l'aire tout temps.
Des gradins relient les deux préaux et peuvent servir de
« tribune » pour des animations et des spectacles. Ces
éléments induisent une diversité d'espaces extérieurs de
qualité au profit des écoliers, des enseignants et des habitants
du quartier.

ORGANISATION

L'organisation intérieure tire profit de la déclivité du terrain
pour proposer plusieurs entrées. L'école présente deux
niveaux en contact avec le sol. Le rez supérieur comporte
deux entrées indépendantes, l'une au Nord-Ouest pour l'UAP
temporaire et une autre au Sud pour l'entrée principale de
l'école. Le rez inférieur s'ouvre sur l'aire tout temps et permet
un accès indépendant à la salle de rythmique ainsi cette
dernière peut être utilisée également comme une salle de
quartier. Les classes sont regroupées aux étages avec à l'Est
un espace de dégagement offrant lumière et vues aux
espaces de distribution ainsi qu'un lieu pour des activités
communes.

La salle de sport a son entrée indépendante en aval depuis le
chemin des Noutes. Elle est semi-enterrée et profite sur son
grand côté Est d'un éclairage naturel en hauteur. Depuis
l'entrée, une galerie en lien visuel avec l'extérieur et le chemin
des Noutes distribue les vestiaires.

La disposition des entrées ainsi que les distributions
verticales et horizontales, permettent de facilement gérer
l'accès et l'utilisation des équipements sportifs, de la salle de
rythmique et des salles de l'UAP temporaire hors des heures
d'ouverture de l'école.

INTEGRATION ET IMPLANTATION

Le site du collège des Noutes est situé à l'intersection d'une zone
d'habitation de forte densité à l'Est, d'une zone de faible densité au
Sud-Ouest et d'une zone d'habitation de très faible densité au Nord.

Dans cette situation, le projet propose deux volumes compacts
décalés en plan et en coupe. Par le choix d'une forme rectangulaire
simple, le projet affirme son appartenance au quartier qui est
composé de parallépipèdes solitaires en ordre dispersé. Sa
morphologie, sa taille compacte et son orientation offrent au lieu une
densité équilibrée à l'échelle du quartier.

En amont, le volume principal contient le programme scolaire et
parascolaire. Il est implanté au Nord de la parcelle à l'emplacement
de l'ancienne école.

En aval, le volume accolé et décalé accueil les équipements sportifs.
Ce volume est enfoncé d'un niveau dans le terrain afin que sa toiture
devienne l'aire tout temps.

CONSTRUCTION DURABLE

La maîtrise des impacts sur les ressources et l'environnement
et le respect d'une construction durable sont apportés par les
points suivants :

· usage parcimonieux du terrain
· volume terrassement raisonnable
· morphologie compacte au profit de surfaces de préaux
· synergie entre fonctions tout en assurant leur indépendance
· flexibilité assurée par le système statique
· simplicité structurelle, répétitivité
· usage de la préfabrication afin de limiter la durée du chantier
· nombre limité de matériaux pour une mise en œuvre simple
· matériaux bruts et durables

Le projet répondra aux critères de haute performance
énergétique selon les exigences du label MINERGIE P ECO ®.
Une attention particulière sera portée sur le choix de la
composition et la performance de l'enveloppe thermique ainsi
que sur les installations techniques simples et performantes
afin de garantir une réduction importante des besoins
énergétiques. Des solutions alternatives passives seront
privilégiées dans la mesure du possible.

ARBRE PROJETEE

ARBRE EXISTANTE

FLUX, CIRCULATIONS ET ACCES PRINCIPE CONSTRUCTIF
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5.01

VELOS 30 PLACES

F4

V2V1 F1 F2 F3 F5 F6 F7

F4

F8 F9

TOITURE VEGETALISEE

T1    PANNEAUX SOLAIRES PHOTOVOLTAIQUES OU
HYBRIDES

T2    SUBSTRAT MINERAL, VEGETATION EXTENSIVE
T3    COUCHE DE SEPARATION ET ANTIRACINE
T4    ETANCHEITE
T5    ISOLATION THERMIQUE

FAÇADE
F1 REVETEMENT INTERIEUR BOIS

F2 LATTAGE, ESPACE TECHNIQUE

F3    PANNEAU DE BOIS MASSIF CONTRECOLLE

F4 PILIER DE FAÇADE, EN BOIS INDIGENE, MASSIF

F5    ISOLATION THERMIQUE

P1
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P3 P4 P5 P6P2
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DETAIL CONSTRUCTIF  1/50

F6 COUPE-VENT

F7   FACADE VENTILEE EN ALUMINIUM / SOUS-CONSTRUCTION

F8   EMBRASURE INTERIEUR EN BOIS

F9   FENETRE TRIPLE VITRAGE, SYSTEME BOIS-METAL

FINITION EXTERIEURE EN ALUMINIUM ELOXE

F10  PROTECTION SOLAIRE DEVANT VITRAGE FIXE,

STORE TOILE A PROJECTION

FAÇADE PORTILLON DE VENTILATION

V1  PORTILLON DE VENTILATION NATURELLE PLEIN

ISOLE, SYSTEME BOIS-METAL

V2   GRILLE EN ALUMINIUM PARE-PLUIE ET ANTI-CHUTE

PLANCHER

P1  POUTRE DE RIVE, EN BOIS INDIGENE, MASSIF

P2   PLAFOND SUSPENDU AVEC ABSORPTION

PHONIQUE ET LUMINAIRES INTEGRES

P3    SOLIVES EN BOIS INDIGENE

P4 DALLE BETON PREFABRIQUE

P5   ISOLATION PHONIQUE ET THERMIQUE

P6   CHAPE CIMENT FLOTTANTE, PONCEE TYPE TERRAZZO

A

A

B
B

1  CLASSES PRIMAIRES   M2

1.01   HALL D'ENTREE 25
1.02    SALLE DE CLASSE 80
1.03 SALLE DEGAGEMENT 40
1.04 SALLE ACT / ACM 80
1.05 SALLE RANGEMENT 20
1.06 SALLE SEANCES 80
1.07 BUREAU 20
1.08 WC 15
1.09 WC MAITRES / PMR 5
1.10 LOCAL NETTOYAGE 6

2  UAP M2

2.01   HALL / VESTIAIRES 18
2.02    SALLE ACTIVITES 30
2.03 SALLE COMMUNE 60
2.04 SALLE EDUCATEURS 20
2.05 CUISINE 15
2.06 WC 13
2.07 ECONOMAT 18

3  ECONOMAT / TECHNIQUES M2

3.08 CONTAINERS A DECHETS 20

5  PREAUX / AIRE TOUT TEMPS M2

5.01   AIRE TOUT TEMPS 390
5.02    PREAU EXTERIEUR 1'394
5.03 PREAU EXTERIEUR COUVERT 230

6  STATIONNEMENT PL

6.01   VELOS / TROTTINETTES 30
6.02    DEPOSE-MINUTE 4
6.03 BUS SCOLAIRE / LIVRAISON 1
6.04 STATIONNEMENT ECOLE 5
6.05 STATIONNEMENT PMR 1
6.06 STATIONNEMENT VISITEURS 2
6.07 STATIONNEMENT DEUX-ROUES 2

CLASSES PRIMAIRES

UAP TEMPORAIRE

CLASSES PRIMAIRES

430.50435.00438.50

438.50

COUPE AA  1/200

ELEVATION SUD  1/200

ELEVATION NORD  1/200

ELEVATION EST  1/200

ELEVATION OUEST  1/200

COUPE BB  1/200

CRISSIER, CONCOURS DES NOUTES  - KOKORO
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448.80

426.50
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Aménagements

Les différentes fonctions présentes sur le site demandent des accès bien différenciés. Cela a naturellement conduit à

créer différents paliers pour reprendre les différences de niveau du site. Le préau de l’école étant l’espace principal de

référence, il occupe la partie amont du site. Le parking et l’accès de la salle de gym se font en aval du site par un palier

inférieur séparant totalement les flux piétons et véhicules. Le bâtiment de l’école a quant à lui été placé le plus au sud

possible afin de maximiser l’aire de jeux de l’école.

Cette dernière fait office de transition entre l’espace public et l’école. Elle a deux fonctions; d’une part pour les élèves et

l’UAP et de l’autre pour les habitants du quartier hors période scolaire. La partie centrale de la cour d’école est occupée

par l’air de jeux tout temps, la périphérie est plus végétale et sert de filtre avec les routes alentour. En partie basse du

site, on retrouve un espace vert permettant l’infiltration des eaux, mais avec une vue sur la salle de gym.

Situation 1:500

Implantation

L’implantation du nouveau projet à l’opposé de l’école existante complète harmonieusement le tissu urbain

environnant composé d’immeubles importants en forme de barre au sud et à l’est du projet. Le nouveau préau prend

place sur l’actuelle école et opère comme un élément de jonction entre la nouvelle école et le quartier. Cette

implantation assure une interaction fluide entre les deux entités. Le préau, conçu comme un espace partagé, enrichit la

vie sociale du quartier tout en offrant un espace convivial et protecteur pour les élèves.

La salle de gym est judicieusement implantée dans la rupture de terrain et s’oriente vers l’est, la toiture de cette

dernière permet de créer une entrée séparée pour la zone sportive depuis l’aire de stationnement, les différents flux

sont ainsi séparés et sécurisés.

Cette implantation au sud de la parcelle offre la flexibilité de conserver l'école existante pendant une partie de la durée

des travaux.

Répartition 1:750

Répartition du programme

Les salles de classes de l’école sont placées au rez-de-chaussée et aux étages. Trois entrées se situent au niveau du

préau; les grands, les petits et l’UAP. La partie 1P et 2P, ains que la partie UAP peuvent facilement être séparée du reste

par des portes coulissantes. La salle des maitres occupe le centre du plan de manière à être accessible rapidement

depuis toutes les salles. Dans les étages, on retrouve une série de 5 salles de classe, une salle de dégagement et 2

bureaux par étages. La partie ACT plus bruyante est reportée au niveau du rez-de-chaussée inférieur.

L’UAP se trouve au niveau du préau et bénéficie d’un accès indépendant, elle occupe la partie « est » du bâtiment et

s’inscrit dans la trame de 2 salles de classe. Cette implantation permet une réversibilité en classe facilement.

Les fonctions sportives sont accessibles par l’escalier de l’école ou par une entrée indépendante au niveau du rez-de-

chaussée inférieur. Une porte coulissante rend totalement indépendante la salle de gym hors période scolaire. À ce

niveau, on retrouve également la salle de rythmique et multidisciplinaire, l’ACT et les techniques.

Dans les étages inférieurs se développent les vestiaires et la salle de gym.

Construction

Le bois est utilisé pour la majeure partie de la structure du bâtiment ainsi que la façade. En effet, la typologie régulière

des salles de classe et des fonctions annexes permet une construction rationnelle avec des portées identiques sur

l’ensemble du bâtiment. Les planchers sont réalisés avec une dalle mixte bois-béton en éléments préfabriqués qui

permettent une bonne protection contre le feu et l’isolation phonique.. Cette méthode de construction offre surtout une

rapidité de construction. Les murs de séparation entre salles de classe sont réalisés en briques de terre crue, cela

permet une très bonne régulation de la température et de l’humidité.

 Pour éviter les surchauffes, les surfaces vitrées sont correctement dimensionnées en fonction de l’orientation et sont

équipées de store à projection permettant un ombrage important, tout en conservant une vue sur l’extérieure. Le

bâtiment est peu profond et possède des ouvertures sur les 2 principales façades, une ventilation naturelle et nocturne

est facile à mettre en place pour les utilisateurs. La toiture est végétalisée et ventilée, ce qui limite l’introduction de

chaleur à l’intérieur du bâtiment. Le béton est utilisé uniquement ou il est strictement nécessaire, à savoir pour les

parties enterrées.
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composition façade rez inférieur
revêtement en béton préfabriqué | 7 cm

vide de ventilation | 3 cm
isolation thermique | 10 cm

structure bois avec remplissage isolation | 20 cm
panneau OSB, pare-vapeur | 2 cm

doublage technique | 6 cm
revêtement intérieur bois | 2 cm

+438.0

+434.54

+441.16

+444.32

+426.62

+447.87

+430.58

composition plancher
chape poncée | 8 cm

isolation phonique + thermique | 4 cm
dalle mixte | béton 10 cm

plancher bois | 3 cm
sollivage | 24 cm

composition toiture
toiture végétalisée | 20 cm

étanchéité bicouche | 1 cm
lambissage | 3 cm

vide de ventilation | 10 cm
isolation thermique | 20 cm

dalle mixte | béton 10 cm
plancher bois | 3 cm

sollivage | 24 cm

composition plancher
chape poncée | 8 cm

isolation phonique + thermique | 4 cm
dalle béton | 30 cm

sommier béton sur salle de gym | 80 /40 cm
panneaux acoustique | 3 cm

composition plancher
sol sportif | 1 cm

chape ciment | 8 cm
isolation thermique | 20 cm

étanchéité | 1 cm
radier béton | 30 cm

béton de propreté | 5 cm

composition façade salle de gym
façade béton | 30 cm

isolation thermique | 20 cm
sous construction pour doublage | 12 cm

doublage salle de gym | 3 cm
perforation du doublage pour absorption phonique

composition façade étages
revêtement bois | 3 cm

sous-construction,  ventilation | 7 cm
isolation thermique | 10 cm

structure bois avec remplissage isolation | 20 cm
panneau OSB, pare-vapeur | 2 cm

doublage technique | 6 cm
revêtement intérieur bois | 2 cm

Détail constructif 1:50

Crissier, concours des Noutes 0 2 10m5

Façade ouest 1:200 Façade est 1:200

Sous-sol -2 1:200 Sous-sol -1 1:200
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SOLAIRE, LES FA‚ADES ET LA PERGOLA PHOTOVOLTAìQUES VEGETATION, UNE VƒGƒTATION DENSE PROFITANT DE LA PLEINE TERRE

PROGRAMME ET STRUCTURE, UNE TRAME FLEXIBLE

Le b‰timent est composŽ dÕun socle semi-enterrŽ en bŽton accueillant 
les parties publiques et sportives ainsi que les locaux techniques, et dÕune 
partie supŽrieure en bois pour le programme scolaire et lÕUAP. Le tout 
est couronné d’une structure métallique o昀昀rant une pergola solaire en 
toiture sous laquelle des espaces dÕenseignements extŽrieurs et ludiques 
béné昀椀cient d’une vue panoramique sur le quartier et la forêt de la Mèbre.

La structure est basŽe sur une trame constructive de 3x3 m pour le socle 
et de 1,5x1,5 m pour l’école qui s’exprime en façade et par la présence 
des poutres bidirectionnelles aux plafonds, que ce soit en béton ou en bois 
respectivement. Ce système o昀昀re une grande 昀氀exibilité d’occupation des 
locaux sur la durŽe de vie du b‰timent tout en garantissant une compacitŽ 
et un rapport de forme e昀케cient (ratio surfaces/façades), et sa rationalité 
permet d’envisager aisément une surélévation hypothétique future.

Aux Žtages supŽrieurs, cette trame permet de subdiviser le plan en 3 parties 
égales : les salles de classes béné昀椀cient des orientations favorables est 
et ouest, et la partie centrale accueille le noyau distributif en béton et les 
services. Au cœur de ce système se trouve un atrium circulaire généreux 
et ŽclairŽ zŽnithalement autour duquel prennent place les vestiaires et les 
accès aux salles de classe.

IDENTITE ET DURABILITE, LE SOLAIRE DIDACTIQUE

Au vu des enjeux climatiques et énergétiques actuels, et de leurs futures 
applications légales, le parti pris est d’assumer une identité forte pour le 
futur collège des Noutes qui doit marquer l’exemplarité de la commune 
en termes de durabilité : Ses façades en panneaux solaires, sa structure 
en bois local et sa pergola solaire sont donc des ŽlŽments architecturaux 
qui lui confèrent une image à la hauteur des dé昀椀s futurs. 

D’un point de vue technique, la ventilation des locaux se fait naturellement 
par un e昀昀et de cheminée via l’atrium et les impostes vitrées des classes. 
Ceci permet un rafraîchissement nocturne et une ventilation e昀케cace 
pendant les pauses. Les salles de classes ont une orientation et une 
proportion de vitrages adéquates permettant d’éviter la surchau昀昀e 
estivale, et les panneaux solaires o昀昀rent un apport en énergie renouvelable 
consŽquent. 

Les aménagements extérieurs en pleine terre o昀昀rent une grande 
permŽabilitŽ de sol avec un potentiel intŽressant de gestion des eaux 
(récupération, noues et in昀椀ltration). La plantation d’arbres majeurs 
d’essences indigènes o昀昀re un îlot de fraîcheur pour ce secteur de la ville 
tout en garantissant un espace de jeux agréable pour les enfants et un 
nouvel espace public ouvert au quartier. 

PLAN DE SITUATION, TOITURE 1:500

IMPLANTATION, LA COMPACITƒ AU SERVICE DE LA VILLE

Le projet Ç Racine CarrŽe È regroupe lÕensemble des programmes scolaires 
et sportifs dans un bâtiment compact a昀椀n de limiter son emprise au sol, 
son impact énergétique et 昀椀nancier, et de libérer un maximum d’espace 
extŽrieur pour le prŽau et la ville. 

Le nouveau volume sÕimplante dans lÕangle sud-est de la parcelle et 
sÕinscrit dans la continuitŽ du rythme b‰ti de lÕensemble de logements 
voisin en reprenant les alignements de façades et les proportions de vides 
entre les b‰timents. Par son insertion dans la pente et ses hauteurs de 
façades variées, il dialogue avec les di昀昀érentes échelles de bâtiments 
voisins et joue ainsi un rôle de pivot à l’échelle du quartier.

Cette implantation et cette compacité o昀昀rent un espace généreux pour 
le préau le long de l’avenue des Alpes qui béné昀椀cie d’une situation 
avantageuse en pleine terre. De plus, le chemin des Noutes au nord est 
élargi et valorisé comme axe de mobilité douce liant la Mèbre et la rue de 
Plan. A grande Žchelle, cette liaison verte devient une colonne vertŽbrale 
vŽgŽtale qui connecte les quartiers avoisinants et les Žtablissements 
scolaires (Marcolet /Sous-Biondes) à un élément naturel dont la valorisation 
est en devenir (projet de passerelle sur la Mèbre en cours).

IMPLANTATION, CONTINUITÉ DU RYTHME BÂTI

ESPACE PUBLIC, UN PRƒAU INTƒGRƒ Ë LA TOPOGRAPHIE

PERMEABILITES, UNE LIAISON PAYSAGÈRE AVEC LA MÈBRE PROGRAMME, UNE IDENTIFICATION AISEE STRUCTURE, UN BÂTIMENT EN BOIS SUR UN SOCLE EN BÉTON

FLUX ET ACCES, DES ACCéS HIƒRARCHISƒS
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L’ECOLE ET SON PREAU , LES FAÇADES SOLAIRES DIALOGUENT AVEC UN ESPACE PUBLIC VERDOYANT
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MOBILITE ET ACCES, INCLUSIVITƒ ET PERMƒABILITƒ

Depuis lÕavenue des Alpes, le prŽau ombragŽ par de grands arbres 
accueille les enfants et le public sur un espace ouvert et verdoyant. 
Organisé en terrasses dans la pente, il o昀昀re une grande diversité de sous-
espaces appropriables, par des murs de soutènements devenant bancs, 
gradins, talus, avec une variŽtŽ de sols dans un amŽnagement de micro 
topographie à hauteur des yeux d’enfants.

Ces aménagements organisent les accès aux di昀昀érentes parties de 
programmes via la topographie : Le prŽau couvert de lÕŽcole sÕouvre au 
nord-ouest sur le prŽau extŽrieur pour accueillir la majeure partie des 
昀氀ux des écoliers. L’accès à la salle de rythmique, partie plus publique, 
prend place en contrebas le long du chemin des Noutes, et les accès aux 
programmes sportif et techniques se trouvent à l’est sur la partie en aval 
du chemin.

Au sud du bâtiment est proposé un cheminement secondaire o昀昀rant 
une permŽabilitŽ piŽtonne bienvenue aux habitants du quartier, dans 
le prolongement de ceux déjà existants plus au sud. Quant aux accès 
motorisés, ils se font par le chemin des Noutes où des places de 
stationnement adjacentes au préau permettent de déposer les enfants de 
manière sécurisée.
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15Pergola solaire 

Modules photovoltaïques semi-transparent  
Sous-structure métallique 

Poutraison métallique bidirectionnelle thermolaquée

LA TOITURE ET SA VERRIéRE SOLAIRE, UN ESPACE LUDIQUE ET DIDACTIQUE

LES VESTIAIRES AUTOUR DE L’ATRIUM, LE BOIS AU COEUR DE LA VIE SCOLAIRE COUPE ET ELEVATION CONSTRUCTIVES, 1:50

Toiture terrasse 
Revêtement deck en bois 

Lambourdage et vide de réglage 
Natte de protection et étanchéité 

Isolation thermique y compris pente 
Pare-vapeur 

Dalle béton recyclé 
Panneau 3 plis 

Poutraison bois bidirectionnelle 
Panneaux acoustiques et luminaires intégrés 

 

Fenêtres 
Fenêtres cadre bois et triple vitrage 

Stores toiles solaire à projection 
Coulisseaux de stores sur pro昀椀lés métalliques 

 

Plancher 
Linoléum et couche de réglage 

Chape ciment  
Isolation phonique 

Dalle bléton recyclé 
Panneau 3 plis 

Poutraison bois bidirectionnelle 
Panneaux acoustiques et luminaires intégrés 

 

Plancher sur socle 
Linoléum et couche de réglage 

Chape ciment  
Isolation phonique 

Dalle bléton recyclé 
Panneau 3 plis 

Poutraison béton précontraint bidirectionnelle 
Panneaux acoustiques et luminaires intégrés 

 

Façade 
Pro昀椀lés métalliques thermolaqués 

Modules photovoltaïqes opaques colorés 
Sous-structure métallique 

Lambourdage vertical 
Isolation thermique 昀椀bre de bois 

Panneau OSB 
Ossature bois et isolation laine de bois 

Panneau OSB pare-vapeur 
Isolation laine de bois et lambourdage 

Doublage intérieur plâtre 
 

Façade socle 
Murs béton préfabriqués teinté 

Isolation thermique  
Mur béton porteur intérieur 

Doublage intérieur bois 
 

Radier 
Linoléum et couche de réglage 

Chape ciment 
Isolation thermique 

Radier béton recyclé 
Béton maigre 
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PLAN DE SITUATION 1/500

COEUR VERT

Le nouveau Collège de Noutes est en symbiose directe avec son 

espace extérieur qui, avec sa morphologie, non seulement ac-

compagne les 昀氀ux, mais par琀椀cipe à la créa琀椀on d’un espace proté-

gé. Les espaces végétalisés et arborés sont explicitement placés 

le long du périmètre pour contribuer, avec la nouvelle morpho-

logie du site, à la sécurisa琀椀on du préau. Ils cons琀椀tuent ainsi un 
昀椀ltre vert perméable de protec琀椀on du lieu,, à l’intérieur duquel 
les ac琀椀vités peuvent se dérouler en toute tranquillité.

UNE LIAISON URBAINE
Le site est au centre d’une complexité ur-
baine qui semble lui demander de assumer 
le rôle de lieu de convergence, aussi bien 
que de liaison entre les di昀昀érentes densi-
tés du bâ琀椀 et des 昀氀ux.

S’INSCRIRE DANS LE TISSU URBAIN
Le site du Collège des Noutes est au cœur d’une complexité et 
d’une variété urbaine qui imposent une ré昀氀exion sur son rôle 
central dans le quar琀椀er. Son emplacement, entre une matrice 
dense à sud-est et un quar琀椀er plus vert et à basse densité au 
nord, accordent au site du Collège un rôle de média琀椀on et liai-
son entre des langages urbains si di昀昀érents. De plus, les 昀氀ux clés 
du quar琀椀er dé昀椀nissent des limites, imposant une ré昀氀exion sur la 
mission de ce site au niveau du quar琀椀er dans le sens plus large. 

UN LIEU DE PROTECTION ET OUVERTURE
En réponse à la complexité du site, le projet assume le rôle de 
nouveau cœur du quar琀椀er. Le choix de Hes琀椀a, la déesse du feu 
sacré et du foyer, comme nom du projet, est indica琀椀f de ce rôle 
central : un lieu d’accueil et protec琀椀on vis-à-vis des enfants qui 
seront accueilli par les bâ琀椀ments, mais également d’ouverture 
vers l’extérieur et le quar琀椀er qui pourront fuir et pro昀椀ter des es-
paces extérieurs et des infrastructures communautaires.
La morphologie choisie pour le site du Collège en est la manifes-
ta琀椀on : une légère pente descendante vers le bâ琀椀ment permet 
la créa琀椀on d’un lieu « cocoon », protégé vis-à-vis des 昀氀ux de cir-
cula琀椀on principaux, bien que les rampes 昀氀uides et doux garan-
琀椀ssent les liaisons à 360 dégrées avec le quar琀椀er.

ACCES ET FLUX
Les accès au site et au bâ琀椀ment soulignent ultérieurement ce琀琀e 
volonté d’assurer sa perméabilité. Bien que les accès principaux 
au programme imposent une proximité à l’axe principale de Rue 
des Alpes, Chemin des Noutes n’est pas relégué au rôle de voie de 
service: un deuxième accès à l’école et aux infrastructures spor-
琀椀ves perme琀琀ent une accessibilité à l’intégralité du programme 
du Collège. 
En fonc琀椀on de la période de la journée, les accès et chemine-
ments d’accès s’adaptent aux besoins et à ses u琀椀lisateurs en ré-
duisant au maximum les con昀氀its.
Pendant le période scolaire, la priorité est de garan琀椀r la sécu-
rité des enfants indépendamment de leur moyen de transport 
(publique ou privé) et de leur direc琀椀on d’acheminement : la po-
si琀椀on reculée du bâ琀椀ment par rapport à Rue des Alpes permet 
de créer une zone tampon « verte » de sécurité qui assure ce琀琀e 
protéc琀椀on. De plus, une hiérarchie des places de sta琀椀onnement 
et de dépose le long du périmètre garan琀椀t une 昀氀uidité de la cir-
cula琀椀on.
Hors période scolaire, les mêmes voies d’ accès au site se conver-
琀椀ssent en chemins pour a琀琀eindre le cœur vert et les infrastruc-
tures spor琀椀ves.

BÂTIMENT DENSE ET COMPACT
La volonté du projet est de compléter 
la matrice bâ琀椀e dense côté sud-est, en 
suivant ses lignes directrices. Le résultat 
est un bâ琀椀ment compact qui complète 
la trame existante sud-est, en libérant le 
reste du site.

VUE DEPUIS RUE DES ALPES

1. aire de jeux intégrée dans zone engazonnée et végétalisée
2. places pour la dépose minute
3. place pour le bus scolaire en proximité de l’entrée de l’école et pour les livraisons
4. nouveau chemin de liaison
5. aire tout temps en gazon synthé琀椀que intégré dans le préau en tartan
6. parking vélos couvert
7. jeux intégrés dans la pente de liaison entre la route en le préau

CONTINUITÉ DES FLUX ET VÉGÉTATION

CONTINUITÉ DES LIGNES BÂTIES EXISTANTESJONCTION ENTRE DENSITÉS ET HAUTEURS

TRANSITION ENTREDENSITÉ ET OUVERTURE

1

2

3

4

5

6

7

UN BÂTIMENT COMPACT

CIRCULATION EN PÉRIODE SCOLAIRE

 昀氀ux piéton - accès au site scolaire

 昀氀ux piéton - accès aux infrastructures spor琀椀ves

 昀氀ux motorisé - dépose minute, parking, bus

 昀氀ux motorisé général

 昀氀ux des vélos

CIRCULATION HORS PÉRIODE SCOLAIRE

 昀氀ux piéton - accès au site publique

 昀氀ux piéton - accès aux infrastructures spor琀椀ves

 昀氀ux piéton - accès à l’UAPE

 昀氀ux motorisé - livraisons

 昀氀ux motorisé général

 昀氀ux des vélos

ESPACES VERTS SOL SYNTHÉTIQUE PERMÉABLE
 toiture végétalisées 

 gazon

 arbres

 pe琀椀te végéta琀椀on

 gazon synthé琀椀que

 sol en tartan

PROGRAMME EXTÉRIEUR REPRISE DES EAUX PLUVIALES

 dépose / parking 

 bus école / livraison

 aire tout temps / jeux

 préau école

 sens de ruissellement

 ligne de récolte

 réten琀椀on dans fosse arborée
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PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE - 1/200 VUE DEPUIS L’ARRIVÉE AU PRÉAU PAR LA DÉPOSE MINUTE

COUPE AA - 1/200 COUPE BB - 1/200

POROSITÉ
La perméabilité de Hes琀椀a et ses ouvertures vers le quar琀椀er sont 
tangibles à toutes échelles.

CONNECTIVITÉ EXTERNE
L’ouverture visuelle du site en favorise son accessibilité, visuelle 
et physique, et ses nouveaux chemins apportent une véritable 
fonc琀椀on de lien urbain.
Le nouveau chemin au sud, non seulement permet de maintenir 
une distance agréable entre le bâ琀椀, mais il garan琀椀t également un 
chemin de liaison direct entre le Chemin des Noutes et la Rue des 
Alpes : un véritable nouveau chemin de quar琀椀er. 
De la même manière, les rampes, escaliers et chemins distribués 
tout autour du site renforcent les connexions entre les zones.

CONNECTIVITÉ INTERNE – EXTERNE
La perméabilité ne s’arrête pas au niveau des aménagements ex-
térieurs :  le quar琀椀er « rentre » dans le bâ琀椀ment, le « traverse » 
et rende Hes琀椀a le point d’appui de ce琀琀e nouvelle connec琀椀vité de 
quar琀椀er.
Les deux accès à l’école --- au rez-de-chaussée et au rez-de-chaus-
sée inférieur --- lient physiquement et visuellement deux réalités 
dequar琀椀er di昀昀érentes.
Ce même principe s’applique aux infrastructures spor琀椀ves, ac-
cessibles par deux niveaux et depuis les deux côtés opposés du 
site.

CONNECTIVITÉ INTERNE
Hes琀椀a 琀椀ent à op琀椀miser et faciliter les liaisons entre programmes 
di昀昀érents, mais complémentaires. Non seulement un accès à 
l’UAPE est possible depuis l’école au rez-de-chaussée, mais les in-
frastructures spor琀椀ves sont également accessibles depuis l’inté-
rieur avec un cheminement qui conduit les écoliers directement 
aux ves琀椀aires.
De plus, la distribu琀椀on du programme interne, bien qu’op琀椀misé, 
n’impacte pas le lien intérieur-extérieur au niveau des étages. 
Les couloirs de distribu琀椀on prennent la forme de cônes visuels 
qui traversent le bâ琀椀ment, en créant de zones de vue et ouver-
ture.

POROSITÉ DU REZ-DE-CHAUSSÉE

POROSITÉ DES ÉTAGES

CONNECTIVITÉ DU PROGRAMME

COEUR DU QUARTIER

LIENS URBAIN À TRAVERS LE SITE SCOLAIRE

POROSITÉ DU BÂTIMENT

CRISSIER, CONCOURS DES NOUTES

HESTIA
PROGRAMME

Compacité et op琀椀misa琀椀on d’un côté, connec琀椀vité et convivialité 
de l’autre, sont les concepts qui ont guidé les choix concernant la 
disposi琀椀on du programme de Hes琀椀a.
Les di昀昀érentes fonc琀椀ons du programme sont clairement dis琀椀n-

guées en volumes compactes, bien que interconnectées entre 

elles et accessibles depuis l’extérieur.
De plus, la 昀氀exibilité des plans garan琀椀t une u琀椀lisa琀椀on e昀케cace des 
espaces aussi bien qu’une 昀氀exibilité en vue d’évolu琀椀ons futures.
Le rez-de-chaussée est occupé par les fonc琀椀ons plus « publiques 
» : l’UAPE en lien avec les aménagements extérieurs, l’accueil de 
l’école, et les infrastructures spor琀椀ves avec la salle de rythmique.

En montant, les trois étages supérieurs sont occupés par l’école 
: au tour du noyau de circula琀椀on compact sont distribués les lo-

caux de service, laissant le reste de la surface disponibles aux 
salles des classe et locaux principaux.

Le rez-de-chaussée inférieur, semi-enterré, accueille deux zones 
: la zone technique au nord-est, avec accès directe depuis l’exté-

rieur pour les livraisons et les accès techniques, et la zone des in-

frastructures spor琀椀ves. Ce琀琀e dernière inclut ses locaux annexes 
(ves琀椀aires, WC, stockage, …) et l’aire d’évolu琀椀on qui, avec sa 
double hauteur, permet une liaison visuelle avec le programme 

au rez-de-chaussée.

 école

 UAPE

 sport

 technique

 accès école

 circula琀椀on école  

 accès UAPE

 circula琀椀on UAPE

 accès sport

 circula琀椀on sport

 accès technique

 circula琀椀on technique

PLAN REZ-DE-CHAUSSÉE INFÉRIEUR - 1/200

PLAN NIVEAU 01 -  1/200 PLAN NIVEAU 02 -  1/200 PLAN NIVEAU 03 -  1/200

PLAN REZ-DE-CHAUSSÉE - 1/200
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PROGRAMME

branche Est, alors que les espaces d’activités et les espaces sportifs sont 
dans la branche Nord.

Le plan de ce projet permet de mettre en avant un principe typologique 

orientée sur la cour de manière à placer les salles de classe coté Est, à 
l’abris du bruit et de la chaleur. Au centre, un noyau technique permet 
d’intégrer les distributions verticales comme les escaliers et l’ascenseur, 
ou les locaux sanitaires, de rangement, ou encore les sas de salles de 
classe.

par le biais d’un sas utile aux écoliers où ils trouveront des bancs, des 
petits casiers et des portes-manteaux. Cela permet le dégagement total 

cloison amovible permet de séparer les espaces de cours et les espaces 
publics accessibles : l’ascenseur est compris dans la zone publique pour 
l’accès des personnes à mobilité réduite en tout temps.

de monotonie et une perspective trop profonde, l’angle joue un rôle béné-

-

de voir au loin et d’être vue. La fonction publique du programme est im-

salle de sport les usagers empruntent le premier escalier depuis la porte 
d’entrée. Ils auront accès aux vestiaires au 1er étage puis à la salle de 

rendre au dernier étage pour s’installer dans les gradins. Cet espace de 

de paroi coulissante.

03  /  04 CRISSIER, CONCOURS DES NOUTES  —  NOUTES EN BOIS

Échelle 1:200Échelle 1:500

Sous-sol

Étage 1

Rez inférieur

Étage 3 et toiture accessible Étage 2

Rez-de-chaussée avec extérieur
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PLAN DE SITUATION 1/500

Implantation

CONCEPT D'IMPLANTATION 1/5000

SchŽma de fonctionnement des ßux,
des circulations,
des accès et amŽnagements extŽrieurs

parcours piétons actuels (préservés)

parcours piétons en période scolaire (proposés en plus)

parcours vélos en période scolaire

parcours véhicules en période scolaire

parcours piétons et vélos en période hors scolaire

accès parc en période hors scolaire

stationnement en période hors scolaire

accès piétons en période hors scolaire

depose bus en période scolaire

dépose minute en période scolaire

stationnement sous sol en période scolaire

extension du parking vŽlos ˆ prŽvoir

arrêt bus existant

accès TIM sens unique

parcellaire actuel

espaces verts et parc

VUE DEPUIS LE CHEMINEMENT DE L'ACCES PRINCIPAL

L’implantation du bâtiment dans la partie nord-est en limite du chemin des Noutes permet
de dŽgager un espace paysager gŽnŽreux dans lequel prennent places les accès piŽtons
et vŽlos, la dŽpose minute, un grand parc, un potager, lÕaire tout temps et des jardins ˆ
thème (en fonction des ‰ges). AÞn dÕaccentuer cette espace, les places de stationnements
(hors dépose-minute) se trouvent au sous-sol du bâtiment.
La nouvelle école est proposée comme une entité posée dans un parc tout en reliant 2 zones
urbaines distinctes.
Ce nouveau b‰timent compact permet une rŽŽcriture du lieu et une connexion avec le territoire
par la création d’un nouveau parc urbain.
CÕest une connexion verte qui renforcera le lien avec la Ç Mébré È situŽ ˆ lÕarrière des logements
ˆ l'est.
Après la dŽmolition du b‰timent existant, la liaison topographique originelle est Þnement restituŽe
au territoire gr‰ce ˆ des liaisons douces et par une sŽrie de pentes douces intŽgrŽes
dans l’organisation du programme.
La porositŽ est assurŽe entre la rue des Alpes et les habitations du chemin des Noutes ˆ lÕest.
LÕidŽe est de transformer cet espace urbain en Ç parc/école ».
LÕŽcole devient un Ç parc d’apprentissage » dans lequel nature et culture se rejoignent dans
un environnement proche et innovant.

Concept urbanistique et parti architectural
LÕentrŽe principale de lÕŽcole et des activitŽs se fait ˆ lÕouest du b‰timent depuis la rue des Alpes,
dans une sŽquence prŽau extŽrieur-prŽau couvert-entrŽe.
Une seconde entrŽe distincte se fera ˆ lÕest pour les pŽriodes hors scolaires.
Les cheminements sont adaptŽs ˆ la nouvelle situation et garantissent la sŽcuritŽ aux utilisateurs.
A lÕextŽrieur, diverses structures de jeu et espaces ludiques dÕapprentissage que lÕon nÕa pas
l’habitude de voir dans une école, des chemins tondus dans l’herbe, un potager et des jardins
communautaires qui seront accessibles aux habitants du quartier.
L’école devient ainsi un lieu de rassemblement accessible où les amis et la famille peuvent passer
du temps libre ensemble, renforçant du même coup les liens de communautés.
Le b‰timent compact et sobre, a une Žcriture architecturale qui afÞrme et assume son
usage mixte. LÕexpression subtile de la diffŽrence de calepinage bois identiÞe ces diffŽrents volumes.
Les ouvertures ˆ lÕouest et ˆ lÕest où se trouvent les salles de classes et la majoritŽ du programme
contrastent avec les façades nord et sud dans une démarche bio climatique et d’insertion dans le site.
Le programme scolaire se dŽveloppe ˆ tous les Žtages autour dÕun espace central sŽcurisant et invitant.
Un escalier central sur demi-niveaux avec gradins ouvrent des vues internes croisŽes et des rapports
spatiaux qui participent ˆ la crŽation dÕun vŽritable sentiment de communautŽ. Ce qui permettra aux
enfants de mieux apprendre et de mieux bouger.
La compacité du bâtiment permet également une organisation rationnelle.
Les demi niveaux permettent de moins solliciter le relief en se posant naturellement sur la pente.
Ces espaces de rassemblement prendront la forme de ruelles d’apprentissage.
Ils sont liés et ponctués de puit de lumière zénithale qui servent aussi de dispositifs bioclimatiques en y
attirant la chaleur où elle peut être évacuée pendant les journées chaudes d’été.
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Concept structurel et matériaux

Structure en béton armé jusqu’au 3e étage, l’enveloppe est

entièrement en bois (complexe bois/isolant).

Au quatrième étage la structure est entièrement en bois avec ses

poutres et poteaux en lamellé collé (hormis les parties créant la

zone centrale de circulation à travers les noyaux des ascenseurs.
Le concept structurel du bâtiment émerge directement de la

typologie du plan, du choix du demi-niveau et de l’utilisation

du système mixte bois-béton.

La taille des classes crée des trames de 11m X 7m et 7 m X 11m

en fonction du demi niveau (Ouest et Est). Ces trames se répètent

sur les niveaux 1, 2 et 3 et au Rez-de-chaussée sur le demi niveau

Est.

Sur le demi niveau Ouest les efforts sont repris par un système de

poteau poutre pour une ßexibilitŽ future de lÕUAP temporaire.
Ce même système poutre poteau en béton continu au Sous-sol

pour les espaces techniques et le parking.

Entre chaque module se trouvent les éléments principaux de la

structure, des voiles porteurs en béton armé de 20cm d’épaisseur

(recouvert d’un bardage bois pour la zone centrale de circulation)

qui garantissent la reprise des charges horizontales.

Les éléments horizontaux de la structure sont en bois au niveau

du quatrième étage.

Les poutres se trouvant en façade et entre les salles de classe et

les circulations portent de voile béton à voile béton.

Le bois est abondamment utilisé car il apporte beaucoup de chaleur et

de caractère ludique. Les revêtements bois seront privilégiés

à l’intérieur et à l’extérieur.

Les futurs Žlèves pourront ainsi proÞter des bienfaits biophiliques
de ce matériau.

Intégrer la nature comme source de contemplation et d’apprentissage.

Ses surfaces absorbantes garantissent également le confort acoustique.



128

"gouttes noutes""gouttes noutes"

no 23 Groupement temporaire

Péclard, Silva, Vullioud

Rolle / Suisse

Responsable(s) du projet :

Philippe Péclard

Gabriel Silva

Simon Vullioud

Collaborateur-trices(s) :

Théo Vögtlin

Noé Oppizzi

goutte noutesCrissier, Concours des Noutes

Plan de situation

500e

Programme

Le projet du centre scolaire des Noutes s'implante 

en retrait de l'axe principal afin d'offrir un espace 

de préau ouvert et perméable pour les enfants. Il 

utilise la dénivellation du site pour de limiter les 

mouvements de terre. Cette morphologie carrée 

permet une compacité et une efficacité 

énergétique.

Le programme se divise principalement en deux 

parties. Le socle en béton, qui comprend toute la 

partie sportive et technique et la partie supérieure 

en bois où nous retrouvons l'UAPE et les locaux 

scolaires. 

L'école se développe sur 3 niveaux avec les locaux 

administratifs , d’ACT au rez-de-chaussée  et les 

salles de classes aux niveaux supérieurs. Située au 

rez-de-chaussée, l'UAPE bénéficie d'un accès 

indépendant lui permettant d'être autonome du 

reste de l'école. Le partie sport composée de la 

salle de gymnastique ainsi que de la salle 

multidisciplinaire  se trouve dans le socle du 

volume. Leur entrée commune se fait par la partie 

nord du préau où est aménagée une place, il est 

possible de privatiser la salle de rythmique pour le 

quartier. Par ailleurs, le préau se découpe en 

espaces fragmentés pour proposer des 

aménagements  extérieurs diversifiés.

Accès

La gestion des flux est centrale au bon 

fonctionnement  de ce centre scolaire. En réponse 

à la forte déclinaison de la parcelle et les 

différentes activités du programme, les espaces 

extérieurs ont été aménagés en trois plateaux. Au 

plateau le plus haut, nous trouvons l'entrée 

principale de l'école d'où viennent les enfants 

arrivés par bus. Nous trouvons également une 

entrée spécialement dédiée à l'UAPE. 

Au plateau médian est aménagée une place plus 

intime au nord devant l'entrée des activités 

sportives de l'école qui est aussi une entrée 

indépendante pour les activités de quartier.

Les enfants sont déposés le long du chemin des 

Noutes et peuvent ensuite accéder aux plateaux 

supérieurs. Finalement, les stationnements  ainsi 

que l'entrée des livraisons se situent dans la partie 

basse de la parcelle. 

Perméabilité

La gestion de l'eau et des sols est primordiale à 

l'heure actuelle. C'est pourquoi le projet propose 

un revêtement perméable en pavés de pierre 

naturelle, des poches arborisées ainsi qu'une 

toiture végétalisée qui peut retenir l'eau de pluie 

évitant ainsi une surcharge du réseau.

Ce revêtement en pavés offre une grande 

durabilité et permet une flexibilité 

d'aménagement . Un jeu topographique  est mis en 

place avec une dépression dans le revêtement 

pavé. Ici les joints sont cimentés afin de proposer 

un bassin ludique équipé de jets dans lequel les 

enfants peuvent se rafraîchir et jouer. Ce bassin 

permet au même titre que la toiture de retenir les 

eaux de pluie. En hiver, il est occupé comme place 

de jeux.

Les préaux sont fragmentés par des poches 

végétalisées afin de créer différents types 

d'espaces et de convenir aux enfants de tout âge. 

Elles favorisent leur développement  social et 

permettent à chacun de trouver sa place. Cette 

végétation est un excellent moyen de lutter contre 

les îlots de chaleur urbains et apporte de l'ombre 

aux préaux.

Vue extérieure de la façade ouest
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TOITURE VEGETALISEE

Substrat végétal 80 mm 

Natte filtrante anti-racine

Rétention d'eau 8cm

Etancheité multicouche 

Isolation thermique 240 mm, 0.032 W/m2k

Pare-vapeur

Dalle bois

Poutre bois Section 360 X 180 mm

Plafond acoustique en bois 50 mm

DALLE "CLASSE|CLASSE"

Linoléum

Chape ciment 80mm avec Chauff.

Isolation phonique 40mm

Pare-vapeur

Dalle béton 

Poutre bois Section 360 X 180 mm

Plafond acoustique en bois 50 mm

DALLE "CLASSE/SALLE DE GYMNASTIQUE"

Linoléum

Chape ciment 80mm avec Chauff.

Isolation phonique 40mm

Isolation thermique 24cm

Dalle béton nervurée

RADIER

Surface multi-sport 20 mm

Chape ciment 80 mm

Isolation bitumineux 240 mm

Dalle béton 200 mm

Travée & élévation constructive

50e

Vue intérieure de l'atrium

Matérialité

Comme l'image intérieure le montre, le choix des 

matériaux poursuit cette quête de durabilité et 

d'écologie. En premier lieu la structure en bois est 

laissée apparente afin d'exprimer la tectonique du 

bâtiment. C'est un élément important qui est utilisé ici 

pour rythmer l'espace. Pour compléter cette grille de 

bois se mêlent murs en terre crue et sols en terrazzo.

Les matériaux biosourcés que sont le bois et la terre 

apportent une ambiance apaisante pour la croissance 

des enfants. Il est important de conserver ce lien entre la 

nature et le développement des élèves. Dans la 

continuité de ces démarches écologiques, tous les 

joints, colles et peintures pourraient être réalisées avec 

composants naturels.

Tout est mis en œuvre pour proposer un environnement 

sain d'éducation où chacun trouvera sa place et pourra 

s'épanouir. Une école construite avec des valeurs 

durables éduque non seulement l'esprit, mais aussi le 

cœur, en inculquant le respect de la nature et la 

conscience écologique.

Technique

Grâce à des ouvertures entre les salles de classe et 

l'atrium central, l'école bénéficie d'une ventilation 

naturelle. Ceci est naturellement un moyen de 

garder une bonne qualité de l'air qui est 

fondamentale au bien-être des enfants en pleine 

activité. En été, cette ventilation est aussi un 

moyen bien reconnu pour rafraîchir l'air intérieur 

par l'air frais de nuit. Des clapets de ventilations 

naturelles sous présents dans les allèges des 

cadres de fenêtre pour permettre la circulation de 

l’air même la fenêtre fermée.

Les jupettes en façade servent de brise-soleil 

quand il est haut et ainsi le contact visuel avec 

l'extérieur est complet. Lorsqu'il est nécessaire de 

se protéger d'un soleil plus bas, les stores à 

projection sont alors utilisés.

En partant du principe que l'école sera chauffée 

par une pompa à chaleur et un chauffage au sol 

basse température, une large production 

d'électricité permet d'atteindre une 

quasi-autonomie  énergétique de ce bâtiment bien 

compact et largement isolé. Pour cela, la toiture 

plate et végétalisée accueille une vaste surface de 

panneaux solaires orientés est-ouest. Cette 

orientation est reconnue pour offrir une production 

d'électricité stable au long de l'année.

Typologie

L'organisation du plan se développe en moulin 

autour d'un grand atrium. Véritable coeur de cette 

école, ce vide amène de la lumière indirecte par 

un lanterneau, telle l'eau qui s'écoulerait dans un 

moulin. Il permet aussi des connexions sociales 

entre les élèves et les étages. La forme de ce vide 

dynamise l'espace et intègre l'escalier principal. 

Elle évoque l'élégance d'une goutte d'eau, sa 

fluidité, et donna son nom au projet "Goutte 

Noutes"

De plus cette disposition permet d'ouvrir ce cœur 

sur l'extérieur et d'offrir 4 orientations. Ces 

distributions généreuses dégagent des surfaces 

plus intimes et séquencent l'entrée dans les salles 

de classe. 

Ce dynamisme et ce mouvement offert par cette 

typologie dialogue et réponds avec son contexte 

extérieur. Nous retrouvons cette évolution par 

quart également dans la disposition des accès. Le 

projet se développe comme un ensemble 

cohérent où le tout dialogue avec l'ensemble, 

contexte du site, morphologie et typologie.

Structure

La structure du projet corrobore à la typologie 

avec un système en poteaux poutres qui reprend 

le moulin. Il y a également une volonté de 

durabilité et de construction en bois suisse. Elle 

cherche à minimiser son utilisation du béton et de 

son énergie grise. Les deux niveaux inférieurs sont 

toutefois construits en béton, car ils sont 

semi-enterrés . Cela permet aussi de marquer le 

socle et de garantir l'étanchéité de l'enveloppe.

La dalle sur la salle de gym est nervurée. Ce 

système permet de grandes portées tout en 

réduisant l'utilisation du béton à son strict 

minimum. Cette grande table en béton reprend 

aisément les descentes de charges de la structure 

bois supérieure. Ce système est tout aussi 

économe en énergie grise qu’un plancher en bois 

pour la même portée.

La structure primaire de l'école est composée de 

poteaux en bois équarri ainsi que de poutres en 

bois lamellé collé pour reprendre les grandes 

portées des salles de classe. Ces poutres sont en 

porte-à-faux sur l'intérieur de l'espace jusqu'à 

l'atrium. Pour finir un noyau en béton, comprenant 

la distribution verticale et les gaines contrevente 

l'ensemble.
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Implantation et paysage 

Un nouveau bâtiment comprend l’ensemble du programme scolaire, 
parascolaire et sportif au site des Noutes. La compacité du projet 
répond à des critères d’économie, de rationalité et d’ef昀椀cacité 
énergétique, et permet de dégager un maximum de surface en 
pleine terre pour des espaces extérieurs, dont béné昀椀cient l’école et 
du quartier. Ces espaces, équipés d’une végétation et arborisation 
adaptées, créent un havre de fraîcheur en milieu urbain.

Le volume est conçu de manière à consolider l’îlot qui se dessine 
par le chemin des Noutes. Tenant compte de l’orientation et de 
l’ensoleillement, le bâtiment est placé sur sa longueur dans un axe 
est-ouest. La façade la plus longue est idéalement orientée au sud. 
Un préau généreux et sécurisé se dégage au cœur de l’îlot. Le projet 
présente trois niveaux hors-sol par rapport à la route et s’intègre 
harmonieusement dans le contexte bâti.

Un état des lieux sensible permet de relever des qualités paysagères 
et architecturales du site. La nouvelle construction s’y insère de 
manière à préserver ces qualités et renforcer le caractère du lieu. 
À l’image du collège existant, le nouveau bâtiment s’approche du 
rond-point et s’aligne à la Rue des Alpes, axe par lequel arrivent la 
plupart des usagers du site. Un couvert généreux dans l’angle sud-
ouest signale l’entrée de l’école. Le projet préserve le dégagement 
existant au sud de la parcelle, reliant visuellement la rue des Alpes et 
le cordon arboré longeant la Mèbre, offrant de ce fait un horizon de 
verdure à l’est.

Aménagements extérieurs, fonctions et accès

La déclivité du terrain est intégrée au projet et le bâtiment s’insère 
naturellement dans la pente. Les aménagements extérieurs projetés 
visent par ailleurs à améliorer la perméabilité du site et à rattacher les 
différents espaces avec leur contexte urbain, et le préau s’organise 
ainsi sur des espaces à des différents niveaux et aux fonctions 
distinctes. À l’ouest, en lien avec la rue des Alpes et devant l’entrée 
principale, une placette accueille les écoliers à leur arrivée et permet 
de gérer les 昀氀ux les plus importants. Le jardin dans la pente qui relie 
les deux niveaux s’étend sur le tout le périmètre du site. La cour se 
trouve au sud et elle intègre l’aire tout temps. Elle est reliée de plain-
pied au chemin de Noutes par un passage à l’est. Le programme 
sportif dispose ici d’une entrée indépendante au niveau du rez 
inférieur.

Le stationnement de véhicules motorisés, y compris les places de 
dépose-minute, sont situés à l’est de la parcelle le long du chemin 
des Noutes, en contrebas de la cour. L’emplacement du bus scolaire, 
l’espace de livraison, ainsi que le stationnement vélo sont situées au 
nord, en lien avec l’entrée principale. Les 昀氀ux piétons sont toujours 
sécurisés, séparés de la circulation de véhicules. Les espaces pour 
le jeu se trouvent au centre du projet, à l’abri des nuisances routières 
et faciles à surveiller. 
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Confort et environnement

Le projet proposé optimise les ressources naturelles et réduit les 

besoins énergétiques suivant une logique low-tech et des principes de 

construction bioclimatique. L’idée est de concevoir une architecture 

responsable et pédagogique, dont le fonctionnement repose sur des 

solutions passives et des actions simples, permettant d’atteindre le 

niveau de confort souhaité sans faire recours à des efforts techniques 

surdimensionnés. Des dispositifs compréhensibles et accessibles 

sont proposés de manière à ce que les occupants puissent participer 

activement au contrôle du climat intérieur. 

Des avant-toits et des embrasures 昀椀xes permettent de contrôler 
l’ensoleillement dans les différentes orientations. Le dispositif 

de protection solaire est complété par des stores toile, évitant 

la surchauffe estivale tout en béné昀椀ciant de lumière   naturelle 
généreuse. La répartition des fenêtres sur l’ensemble du bâtiment 

est équilibrée et permet d’envisager une bonne utilisation des gains 

solaires hivernaux.

Des fenêtres verticales procurent une bonne lumière naturelle 

et garantissent une aération naturelle ef昀椀cace, notamment entre 
les périodes. Des espaces de circulation traversants favorisent 

la convection et, grâce au lanterneau, l’effet du tirage thermique 

permettra une aération rapide des espaces communs. En complément 

de la géothermie, le site permet d’imaginer l’installation de puits 

canadiens, technique particulièrement utile pour un rafraîchissement 

estival. Les installations de ventilation, si nécessaires, seront prévues 

en simple 昀氀ux avec des grilles hygroréglables pour l’ensemble des 
locaux, simpli昀椀ant ces installations encombrantes et énergivores.

L’utilisation de matériaux exempts de polluants est favorisée, 

notamment celle du bois naturel, dans l’optique d’une construction 

saine et écologique. Cela permet de s’appuyer sur une ressource 

locale et entièrement renouvelable. Il s’agit d’un matériau à faible 

impact en énergie grise et émissions de CO2 dans la mesure où 

son origine est proche et sa manipulation est faible. Il accumule par 

ailleurs une grande quantité de CO2 dans sa masse. Les cloisons 

massives prévues participent activement à l’inertie thermique du 

bâtiment. Lorsque des solutions en béton s’avèrent judicieuses, 

l’utilisation de béton recyclé provenant de la démolition du bâtiment 

existant sera préférée. 

Les constructions souterraines sont contenues dans l’emprise 

du bâtiment et des sols perméables sont préférés. Des espaces 

généreux pour la végétation et la biodiversité sont proposés en 

pleine terre comme en toiture. Ces espaces participent à la régulation 

du climat et évitent les îlots de chaleur. La récupération des eaux 

pluviales en toiture est envisagée, cette eau pouvant être utilisée 

pour l’arrosage ou dans le bâtiment. Une installation photovoltaïque 

à l’échelle du bâtiment prend place en toiture, bien qu’une partie de 

la production d’énergie pourrait trouver son application en façade. 

Toiture

Végétation extensive

Substrat organique 12 cm

Lés de protection drainants

Panneau bois contre-plaqué

Isolation 昀椀bre de bois 10 cm
Panneau bois reconstitué

Poutrelles en bois et ouate de cellulose 16 cm

Frein-vapeur 

Panneau bois de 昀椀nition
Solivage bois massif naturel 24 cm

Façades

Bardage mélèze prépatiné et lasuré

Fenêtres bois-métal triple vitrage

Caissons en 昀椀brociment teinté dans la masse
Stores toiles à bras de projection

Vide de ventilation et contre-lattage

Membrane coupe-vent / pare-pluie

Isolation 昀椀bre de bois 60 mm
Structure bois massif naturel et 

isolation 昀椀bre de bois 18 cm
Panneau bois reconstitué et frein-vapeur

Isolation 昀椀bre de bois 60 mm
Panneau bois de 昀椀nition

Planchers

Terrazzo en dallettes / linoleum naturel

Panneau bois contre-plaqué 27 mm

Isolation 昀椀bre de bois 80 mm
Granulés minéraux 80 mm
Panneau bois reconstitué 20 mm
Isolation 昀椀bre de bois 20 mm
Panneau bois de 昀椀nition 20 mm
Solivage bois massif naturel 24 cm

Façade socle

Mur en béton recyclé armé 昀椀nition sablée 25 cm
Fenêtres bois-métal triple vitrage

Isolation 昀椀bre de bois et lambourdes 18 cm
Frein-vapeur

Isolation 昀椀bre de bois 60 mm
Panneau bois de 昀椀nition 20 mm
Stores toiles verticaux sur coulisses

Radier

Revêtement de sol synthétique 

Panneau bois contre-plaqué 60 mm
Isolation 昀椀bre de bois et lambourdes 14 cm
Coupure de capillarité

Dalle béton recyclé armé 30 cm
Béton maigre

Remblai drainant e isolant en verre cellulaire 30 cm
Feuille géotextile

Coupe BB  1/200

Coupe constructive  1/50

Coupe AA  1/200

Élevation Sud  1/200
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Organisation spatiale

Le bâtiment s’organise sur cinq niveaux au total. Le rez supérieur, 

en lien avec la rue des Alpes, abrite l’entrée principale de l’école et 

de  l’UAP. Le programme scolaire se développe ensuite sur les deux 

étages supérieurs qui sont presque identiques. Les infrastructures 

sportives sont distribuées sur les deux niveaux inférieurs, situés 

partiellement sous le niveau du terrain. Elles sont reliées à l’école 

par l’intérieur du bâtiment, mais peuvent fonctionner de manière 

indépendante. L’entrée située au rez inférieur assure l’autonomie de 

la salle de sport comme de la salle polyvalente. 

L’organisation du plan et des circulations horizontales comme 

verticales sont conçues pour répondre aux exigences AEAI et de 

manière à garantir la sécurité des élèves tout en permettant d’éviter 

des contraintes concernant le compartimentage coupe-feu et les 

matériaux utilisés. Il en résulte des avantages économiques ainsi que 

la possibilité d’utiliser du bois en tant que structure ou 昀椀nition.

L’école

Le plan de l’école est organisé de manière à optimiser la lumière 

naturelle. Les salles de classe béné昀椀cient d’une double orientation 
lorsque cela est possible, et les couloirs disposent de dégagements 

sur deux façades ainsi qu’un éclairage zénithal au-dessus de l’escalier 

principal. Les circulations sont en effet des espaces d’échange et 

des lieux de rencontre de qualité, appropriables pour des activités en 

petits groupes ou des expositions, et leur con昀椀guration facilite le 昀氀ux 
des élèves entre les périodes. Les locaux de service et l’escalier de 

secours sont situés au nord.

UAP et infrastructure sportive

Le programme de l’UAP se développe au rez supérieur sur une bande 

clairement délimitée. Elle dispose d’un accès indépendant, contigu 

à l’entrée de l’école. L’UAP coexiste et interagit avec le programme 

scolaire sans nuire au fonctionnement normal de l’école. Les locaux 

parascolaires sont les plus exposés à la cour  . Par sa con昀椀guration, 
la réversibilité de l’UAP en deux salles de classe est facilitée sans 

toucher aux façades.  

La salle de sport se situe en contrebas de la cour, et une grande 

ouverture permet l’entrée de lumière naturelle ainsi qu’une connexion 

visuelle entre ces deux espaces. La salle polyvalente se situe de plain-

pied au rez inférieur. Elle est conçue comme un espace qui s’ouvre 

vers le quartier dans l’optique de se rendre visible et facilement 

accessible, favorisant l’usage mixte.
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École

UAP

Infrastructure sportive

Technique

1er étage (Niv. 2)  1/200

2ème étage (Niv. 3)  1/200

Rez-de-chaussée (Niv. 1)  1/200

Élevation Ouest  1/200
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